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Hommage

Parce qu’il a été administra-

teur d’Info-Ville Sàrl, je lui

rends un petit hommage

avec quelques extraits dits

par le pasteur M. François

Rusillon lors du service funè-

bre du vendredi 8 mai 2009

au temple de Clarens. Il a

dit, durant sa courte mala-

die: «Je n’ai pas peur de la

mort, mais j’ai envie de vivre.

Je veux guérir, car je dois

encore aller aux myrtilles à

Chessy cet été.» Passionné,

l’ancien garde-port aimait le

lac, son bateau, les parties

de pêche, une abondance

de poissons, ses amis, un

repas convivial avec eux. Sa

famille était plus que tout,

toujours prêt à rendre ser-

vice. A l’aube de ses 80 ans,

tant de choses qu’il aurait

encore voulu faire et savoir.

A la volonté de Dieu, il en a

été décidé autrement. Merci

pour tout ce que tu as fait

pour moi.

Sondage, concours

Vous trouverez en page 33

le sondage sur Montreux

Info-Ville avec concours

facultatif. Votre opinion est

très importante pour nous.

Merci d’y consacrer un tout

petit moment et de nous

faire savoir votre avis par les

différentes possibilités qui

vous sont offertes.

Montreux Info-Ville

Il est évident qu’il faut asso-

cier les nombreux villages et

hameaux.

Le titre ne fait que reprendre

l’appellation de la com-

mune. Aussi, tous les habi-

tants sont concernés par ce

qui est diffusé et toute per-

sonne peut contacter la

rédaction en tout temps.

Ecrivez-nous

Chères lectrices et chers

lecteurs, vous avez la possi-

bilité de nous écrire dans le

courrier nouvelle rubrique

«La Plume est à vous».

Jusqu’à 30 lignes, sans

injure, sans insulte, et

d’intérêt général, c’est avec

plaisir que votre correspon-

dance sera publiée.

Bonne lecture et très bel été.

Jean-Claude Doriot,

éditeur

3

EDITORIAL

«Il faut essayer de soumettre les
circonstances et non s’y soumettre.»

Horace

«De tous les dangers, le plus grand est
de sous-estimer son ennemi.» Pearl Buck

Quelque part à Montreux, une centaine d’orchidées en fleur dans un havre de

paix et de bonheur.

Tirage: 15 000 exemplaires, tous ménages gratuit.

Editeur, rédaction, publicité:

Info-Ville Sàrl

Case postale 293

1820 MONTREUX 2

Téléphone et fax 021 963 75 18

E-mail infoville@bluewin.ch

Site www.montreuxinfoville.ch

Rédacteur:

Jean-Pierre Nicolau, jp.nicolau@bluewin.ch

Impression: Imprimerie I-Press SA, Montreux

Parutions: 6 fois l’an.

N° 1 janvier-février, 12 février;

N° 2 mars-avril, 22 avril;

N° 3 mai-juin, 22 juin;

N° 4 juillet-août, 25 août;

N° 5 septembre-octobre, 22 octobre;

N° 6 novembre-décembre, 10 décembre

Dernier délai de remise de vos articles par e-mail et

annonces pour le No 4, 31 juillet.

Soutien à Montreux Info-Ville: CCP 17-106360-1

M. Francis Doriot



CONSEIL COMMUNAL: SÉANCE DU 10 DÉCEMBRE 2008: SUITE ET FIN4

12. Développement des interpellations
et réponses de la Municipalité:

12.1. interpellation de M. Michel Zulauf
sur les conditions de circulation à
l’avenue de Collonges

M. Michel Zulauf donne lecture de son inter-

pellation:

«Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs

les Municipaux,

Je me permets de vous interpeller sur les

raisons qui vous ont conduit à modifier les prio-

rités de circulation au long de l’avenue de

Collonges et à marquer de nouvelles places

de stationnement de voitures au bas de la rue de

Veraye, en face de la place de jeux de Collonges.

D’autre part, l’aménagement de l’avenue de

Collonges en zone résidentielle limitée à

30 km/heure suscite beaucoup d’inquiétude et

d’incompréhension chez les usagers du quar-

tier. Cette voie de transit est très fréquentée au

mois de décembre, au mois de juillet ainsi que

les dimanche lors des retours de week-end;

dès lors, la multiplication d’obstacles à la circu-

lation rend de plus en plus difficile la nécessaire

cohabitation entre piétons et automobilistes.

En conséquences, je me permets de vous

poser les questions suivantes :

1. Qui a pris la décision de ces nouvelles

dispositions?

2. Qui a été consulté et à quel moment?

3. Le quartier de Collonges, à forte densité

de constructions et de population,

est-il compatible à une zone résidentielle?

4. L’avenue de Collonges va-t-elle être inter-

dite à la circulation de transit? Si oui, par

quelle signalisation?

Au nom des habitants et automobilistes du

quartier, je vous remercie d’avance, Monsieur

le Syndic, Madame et Messieurs les

Municipaux, de répondre à ces questions».

M. le Municipal Christian Neukomm déclare à

M. Michel Zulauf que la Municipalité lui répon-

dra par écrit, de manière exhaustive, afin qu’il

soit parfaitement renseigné sur l’évolution de

cette portion de la Commune.

12.2. interpellation de M. Edmond
Chevalley concernant la Route du
Closalet à Chernex

M. Edmond Chevalley donne lecture de son

interpellation:

«La desserte des hauts de Chernex par les

chemins de Chamby, du Closalet, des Marais

ou de la Traversière n’est plus acceptable.

Ces chemins sont pentus, étroits et ne per-

mettent pas le croisement des véhicules. De

plus, le passage à niveau du MOB au bas du

Chemin de Chamby est dangereux et difficile

à traverser.

Lors de la séance du Conseil Communal du

31 août 2005, j’avais déjà demandé où en

était le projet de route du Closalet. Il m’avait

été répondu une année plus tard que:

«cette nouvelle liaison et l’amélioration consé-

cutive du Chemin du Closalet jusqu’à son

intersection avec le Chemin de Chamby

seront portés au plan d’investissements pour

une réalisation à l’horizon 2009-2010».

Par conséquent, mes questions sont les sui-

vantes:

1. Où en est ce projet ?

2. A quand la réalisation de ce projet ?

D’avance je remercie la Municipalité de bien

vouloir répondre à cette interpellation par écrit».

M. le Municipal Christian Neukomm répond

que la Municipalité, comme le souhaite M.

Edmond Chevalley, répondra par écrit de

manière exhaustive à ses questions.

12.3. interpellation de M. Pierre Rochat
pour un Musée des Beaux-Arts sur
la Riviera

M. Pierre Rochat donne lecture de son inter-

pellation:

«L’avenir du Musée Cantonal des Beaux-Arts

de Lausanne était incertain avant la votation,

il pourrait bien être désormais compromis vu

les divergences de vue lausanno-lausannoise

qu’il suscite.

J’ai déposé hier une interpellation au Grand

Conseil affirmant qu’il n’y a pas que

Lausanne qui puisse accueillir ce musée et

posant les questions suivantes au

Gouvernement:

• Dans sa réflexion à venir, compte-t-il
intégrer l’hypothèse de construire
le Musée ailleurs dans le canton?
A-t-il reçu des propositions dans

ce sens, notamment
de la part de
régions qui étaient
favorables à ce pro-
jet? Le cas échéant,
quelles suites
compte-t-il y don-
ner? Aurait-il déjà
songé à ouvrir un
appel d’offre canto-
nal, si non ne serait-
il pas bien inspiré
de le faire?

Vous l’aurez compris, comme plusieurs

d’entre nous et beaucoup d’autres dans la

région, je pense que ce projet est très impor-

tant, qu’il serait très regrettable que les collec-

tions qu’il devrait abriter partent sous d’autres

cieux, que nombre d’oeuvres doivent sortir rapi-

dement des caves et des dépôts de Rumine,

que Rumine n’est vraiment pas si facilement

transformable qu’on veut bien le dire, j’en passe

et des meilleurs, et qu’il convient donc que nous

offrions la possibilité de le faire dans notre

région, voir à Montreux.

Dès lors et dans ce contexte, je me permets

de poser les questions suivantes à la

Municipalité:

1. A-t-elle analysé l’opportunité de

faire des propositions à cet égard,

pense-t-elle que c’est une idée à

exploiter?

2. S’est-elle approchée des autres

communes de la région pour tenter

une action commune?

3. A-t-elle des idées de sites poten-

tiels?

4. Songe-t-elle à constituer un comité

de candidature:

- si oui, quelle est sa mission et son

programme?

- si non pourquoi?

D’avance, je remercie la Municipalité de sa

réponse».

M. le Municipal Laurent Wehrli, malgré l’heure

avancée, tient à répondre à M. Pierre Rochat.

Sur la 1ère question, tout le monde a pu lire dans

les journaux que la Municipalité a décidé, ven-

dredi dernier, d’écrire au Conseil d’Etat pour

évoquer la possibilité que ce musée, pour

autant que le Conseil d’Etat souhaite le déloca-

liser de Lausanne, puisse également peut-être

se réaliser dans la commune, et qu’elle était à

disposition pour en discuter et pour étudier un

certain nombre de perspectives.

En ce qui concerne la 2ème question, il précise

qu’à ce jour il y a eu un contact avec la

Municipalité de Vevey, en l’occurrence par le

biais de son syndic. L’interpellateur de la Tout-

de-Peilz, M. Valloton, a également pris contact

avec la Municipalité de Montreux. Un certain

nombre de contacts ont donc été pris, mais tout

cela est très récent, et ces contacts sont suivis.

A la 3ème question, M. le Municipal Laurent Wehrli

répond que c’est bien le cas puisque la

Municipalité a évoqué être à disposition, et cela

ne pouvait se faire sans avoir quelques idées. Il

ne tient pas à être plus prolixe maintenant dans

l’énumération de ces lieux, car pour certains il y

a des contacts à prendre avec des partenaires

privés.

Quant à la 4ème question, il répond que la

Municipalité en a eu l’idée mais qu’elle est en

attente, car elle ne veut pas monter «une

usine à gaz» si cela ne sert à rien. Il faut d’abord

avoir une réponse de principe du Conseil d’Etat

disant oui on peut discuter. A ce moment là il

vaut la peine d’aller prendre contact avec les

Montreux
www.pfjost.ch ☎ 021 963 00 63

JOST POMPES
FUNÈBRES

Notre travail, vous satisfaire.
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propriétaires privés des sites potentiels, respec-

tivement monter un comité.

Madame Catherine Lyon n’a pas encore

répondu au courrier de la Municipalité, mais elle

a donné une forme de réponse, puisque dans le

journal Le Temps, elle disait très clairement

qu’elle ne voyait un avenir à ce musée qu’à

Lausanne, puisque tous les autres musées can-

tonaux des Beaux-Arts sont dans les capitales

cantonales.

Il s’agit donc de recevoir une réponse officielle

du Conseil d’Etat au courrier de la Municipalité

afin de pouvoir poursuivre cette démarche et

cette réflexion.

M. Pierre Rochat remercie la Municipalité de sa

réponse, mais il avait imaginé peut-être une réso-

lution, mais il croit que c’est prématuré. Il pense

que beaucoup de personnes au sein du Conseil

communal approuve une opération de ce type là

et que beaucoup de Montreusiens sont prêts à

s’engager dans cette opération. Il se réjouit donc

que la Municipalité aille dans ce sens.

13. Autres objets s’il y a lieu

En préambule, M. Jean-Pierre Buholzer espère

que M. le Municipal Laurent Wehrli n’a pas

oublié, avant de causer Musée des Beaux-Arts,

de penser premièrement au NED.

Concernant la Place du Marché, il remercie

M. Yves Cornaro et son équipe d’avoir tenu

compte de ses remarques critiques.

C’est la 1ère année que le passage le long de la

façade ouest a été élargi (la où se trouvent

l’entrée de la Migros, la droguerie et la galerie du

Marché), que la partie opposée à la façade

ouest a été maintenue dans un état très

propre, et, in fine, que l’on a laissé les arbres qui

bordent ce même passage, libres de toute

matière plastique!

En ce qui concerne la circulation, du lundi au ven-

dredi, des kyrielles de voitures, puisqu’il n’y a pas

de navettes, embouteillent complètement le centre

ville, notamment l’Avenue des Alpes, où l’air

devient littéralement irrespirable. Le ciel est bas et

ce sentiment d’asphyxie est encore accentué.

C’est une ronde infernale d’automobiles et les

autorités ne font pas grand-chose pour y remédier.

De qui se moque-t-on? De tous les piétons (pié-

tonnes) et surtout de tous ceux qui habitent cet

endroit! Pour M. Jean-Pierre Buholzer, il ne faut pas

parler d’un tunnel ni daubez sur le sens unique,

non, la solution n’est pas là. Mais où est-elle?

Eh bien! Lui il a la solution. Il se demande s’il ne

faut pas mettre sur pied un service de bus et cir-

conscrire les véhicules à la périphérie de la ville,

tout simplement comme il est procédé lors du

festival de jazz!

Pourquoi cela? On ne veut pas crever sous

l’effet des gaz d’échappement de ces chères

bagnoles!

Pourquoi? Parce que Montreux vient de publier

un journal d’information qui s’intitule non pas

«mourir à Montreux», mais «vivre à Montreux!»

En définitive de quoi à besoin Montreux?

Montreux a besoin non pas d’un bouclier fiscal

mais Montreux a besoin d’un bouclier vital!

M. Yves Cornaro, comme il le fait chaque année

avec grand plaisir, aimerait remercier tous les

collaborateurs de la commune qui oeuvrent à la

bonne réalisation du Marché de Noël. Au nom

du comité de Montreux Noël, il tient à demander

aux directeurs des services et à leur chef de ser-

vice de transmettre toute leur gratitude envers

tous les collaborateurs qui se donnent beau-

coup de peine pour que la manifestation soit

belle et amène un nombre record de visiteurs,

de touristes ainsi que des personnes de la

région, dans la magnifique ville de Montreux.

Mme Jacqueline Pellet s’excuse de ne pas avoir

été peut-être très attentive durant cette soirée, il

faisait chaud, et elle a sans doute raté le

moment où M. le Président a donné les titres

des postulats et des motions qui ont été dépo-

sés. Si c’est le cas où s’ils n’ont pas été donnés,

elle demande à M. le Président de bien vouloir

les redonner.

M. le Président répond qu’il les a donnés et pré-

cise qu’il n’y avait pas de postulat.

Mme Jacqueline Pellet déclare qu’au départ M.

le Président a annoncé une motion, trois postu-

lats et une question, c’est la raison de sa

demande.

M. le Président répond qu’il s’agissait de trois

interpellations et non pas de trois postulats.

M. Michel Posternak, en prévision de la séance

extraordinaire sur le PGA, demande si des dis-

positions ont été prises quant au parking pour

les véhicules des membres du Conseil commu-

nal. Il pense en particulier à ceux qui travaillent

en dehors de Montreux et qui ne peuvent pas

facilement utiliser les transports publics pour se

rendre au Palais des Congrès, compte tenu de

l’heure avancée de la séance.

M. le Président Salvatore Giannone remercie M.

Michel Posternak d’avoir posé la question. Il

allait justement donner des informations pra-

tiques par rapport à ceci. Le parking a été prévu

directement en face, soit le parking du Lorius, et

également au bord du lac.

M. Yves Laurent Kundert demande si les bus

seront gratuits pour les Conseillers qui se ren-

dront à cette séance sur le PGA. M. le Président

répond que rien n’a été prévu dans ce sens.

M. Olivier Mark, sans empiéter sur les débats et

les discussions qui auront lieur lors de cette

séance, demande à M. le Président des

renseignements sur la procédure prévue en cas

de dépassement du temps. Il a de grands sou-

cis vu les 160 amendements.

M. le Président répond qu’il est prévu de faire

une pause environ 2h30 à 3 h00 après le début

de la séance. A ce moment là une réunion aura

lieu avec les présidents de groupe pour faire le

point et savoir si l’on va arriver au bout ou pas,

et une décision sera prise. Ce sera soit de conti-

nuer la séance, soit de l’agender s’il y a trop

d’objets à traiter en 2ème partie.

M. Olivier Blanc, toujours sur ce sujet, demande

s’il est prévu une séance de relevée à 8h00, afin

de savoir si les Conseillers seront libres le ven-

dredi. M. le Président répond par la négative.

M. le Président déclare que la question de

M. Daniel Manzini sera transmise à la

Municipalité. M. Daniel Manzini intervient pour

dire que sa question va exactement dans le

même sens que celle posée par M. Pierre

Rochat, et il a obtenu toutes les réponses de la

part de M. Laurent Wehrli. Il n’y a donc plus

besoin de la transmettre, elle est annulée.

M. le Président en prend note et la parole

n’étant plus demandée M. le Président

remercie l’assemblée et lève la séance à

21h45 en invitant les personnes présentes à

une agape dans la Salle des Ancêtres.

SSaallvvaattoorree  GGiiaannnnoonnee,

Président du Conseil

communal.

Grand’Rue 73

1820 Montreux

www.montreux.ch

CONSEIL COMMUNAL DE MONTREUX
M. Salvatore Giannone, Président du Conseil communal de

Montreux, vous informe que les prochains Conseils auront lieu le: 

Le public est cordialement invité à assister à nos séances.

(Début: 20 h 00)

Aula du Collège de Montreux-Est.

L’heure et le lieu étant susceptibles de changer, vous pouvez vous 

informer auprès du Greffe municipal, au n° 021 962 77 70.

Site internet du Conseil communal: www.conseilmontreux.ch

28 janvier

25 février

1er avril

13 mai

17 juin

2 septembre
7 octobre
11 novembre
9 décembre
10 décembre
(séance de relevée)
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Laurent Bise
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Artisans
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Les membres du Conseil ont été régulièrement

convoqués, le mercredi 28 janvier 2009 à

20h00, en la salle Miles Davis Hall Nord du

Montreux Music & Convention Center, 2m2c,

Grand’Rue 95 à Montreux.

Présences: 77 conseillères et conseillers ont

signé la liste de présence.

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut

valablement délibérer. 

Ont fait excuser leur absence:

M. Jean-Claude Doriot, Conseiller municipal;

Mmes Karine Chevallier, Monia Ferreira,

Antoinette Groux, Claire-Lise Gudet, Maria

Magdalena Müller, Christel Stadelmann, MM.

Mario Di Sessa, Francis Gonzalez, Michel

Granato, Nicolas Gudet, Jean-Bernard

Kammer, Jacques Lecoultre, Ludwig

Lemmenmeier, Patrick Millasson, Gérald

Perreaz, Domenico Silleri, Dino Tarussio, Gilbert

Tille, Enzo Verme.

N’ont pas fait excuser leur absence:

Mme Marcelle Bruecher, MM. Peter Bon,

Charles Meichtry, Alexandre Suter.

1. Approbation du procès-verbal de la
séance du 10 décembre 2008

Avec quelques modifications, le procès-ver-

bal est accepté à l’unanimité.

2. Communications du bureau,
notamment sur la composition des
commissions chargées de l’examen
de la prise en considération ou non:

2.1. de la motion de M. Pierre-André

Spahn demandant la modification

du règlement communal concer-

nant les mendiants, les artistes de

rues et les vendeurs itinérants (date

de la 1ère séance de commission:

lundi 9 février 2009 à 19 h. 00).

La commission suivante examinera cette motion:

Présidence Montreux Libre: M. Christophe

Privet;

Membres: Mmes Maja Liew, Barbara

Lüdemann, MM. Jean-Marc Forclaz,  Francis

Gonzalez, Anthony Huys, Ludwig

Lemmenmeier, Daniel Manzini, Pierre-André

Spahn, Henri Supplicy, Jean-Michel Talon.

2.2. de la motion M. Pierre Rochat

«Pour en finir au plus vite et au

mieux avec l’affaire Doriot» (date

de la 1ère séance de commssion:

mardi 10 février 2009 à 18 h. 00).

La commission suivante examinera cette

motion:

Présidence Socialiste: M. Jean-Michel Talon;

Membres: Mme Juliane Baumann, MM. Olivier

Blanc, Francis Brühlart, Julien Chevalley, Yanick

Hess, Anthony Huys, Ahmad Jahangiri, Pierre

Rochat, Alexandre Staeger, Lionel Winkler.

3. Correspondance

M. le Président, vu la nombreuse correspon-

dance, décide de lire simplement les titres et

de les annexer au procès-verbal.

Le premier courrier émane de M. André

Groux. Il s’agit d’une question à la

Municipalité: «La Municipalité songe-t-elle à

une prochaine mise en place d’une possibilité

d’aide individuelle au logement – AIL – dans

notre Commune?».

Le deuxième courrier est la lettre de démission

du Conseil communal de M. Patrick Millasson

(udc). M. le Président en donne lecture. 

Le troisième courrier émane également de

M. Patrick Millasson et concerne sa démis-

sion du poste de suppléant au SIEG.

Le quatrième courrier vient du Club Nautique

de Montreux et concerne une demande de

subsides pour la réfection du ponton du Club

Nautique de Montreux.

Le cinquième courrier émane de Mme

Catherine Mérinat et a pour objet les travaux de

démolition de l’ancien café du collège

et construction du nouveau collège secondaire.

Le sixième courrier émane de la Direction des

Affaires sociales, écoles et jeunesse et

concerne la pétition contre la fermeture de

l’école des Avants.

Le septième courrier vient de M. Daniel Perrin

et concerne des questions canines.

4. Communications de la Municipalité

Les membres du Conseil ont reçu les commu-

nications suivantes :

4.1. Projet Karmalabois: plus-value sur

les terrassements liés à des diffi-

cultés géomécaniques non pré-

vues (préavis No 12/208).

4.2. Réponse au vœu de la commission

du Conseil communal chargée

d’examiner le rapport No 19/2008

relatif à la motion de M. Olivier

Gfeller demandant à la

Municipalité de dresser le bilan

des fonds propres des institutions

culturelles de la Commune. 

4.3. Communiqué concernant le sta-

tionnement dans la Vieille Ville:

Parcage provisoire prolongé au

Parc Donner. 

4.4. Communiqué concernant la Vieille

Ville: Des objets d’aujourd’hui

enterrés au pied d’un chêne.

4.5. Communiqué sur le Fonds pour le

développement durable créé à

Montreux.

4.6. Communiqué concernant la poste

à Caux: une agence postale rem-

placera l’office de poste.

4.7. Communiqué relatif au réaména-

gement des avenues Eugène-

Rambert et Belmont: Début du

chantier cet automne.

5. Motions, postulats et interpella-
tions déposés

Trois interpellations et un projet de décision

ont été déposés sur le bureau de M. le

Président. Les interpellations seront dévelop-

pées au point 8 de l’ordre du jour et le projet

de décision à la suite des interpellations.

6. Rapport des commissions

6.1. sur la prise en considération ou

non de la motion de M. Emmanuel

Gétaz «Pour une révision des plans

partiels d’affectation et des plans

de quartier, situés hors des sec-

teurs traités par le nouveau PGA

en cours d’adoption, ayant dépas-

sée une durée usuelle de validité

(15 ans) ou paraissant obsolètes

pour d’autres raisons, afin

d’assurer la cohérence et l’égalité

de traitement de l’aménagement

du territoire communal» (rapp.:

M. Michel Zulauf);

M. Michel Zulauf, président-rapporteur, fait

part d’une erreur qui lui a échappé lors de la

relecture, tout au début du rapport. En effet,

la commission s’est réunie le 19 novembre

2008 et non pas le 19 décembre 2008.

La discussion est ouverte.

M. Emmanuel Gétaz tient  tout d’abord à

remercier les Conseillères et les Conseillers

communaux qui se sont réunis pour étudier

cette motion et qui l’ont adoptée, ainsi que le

président-rapporteur pour son rapport.

Il n’a pas d’autre chose particulière à rajouter,

si ce n’est qu’il pense qu’il s’agit effective-

ment, comme il a été dit dans le dévelop -

pement de la motion, d’un élément de

cohérence du droit sur le territoire de la

Commune. Il est donc bon de se pencher déjà

maintenant, alors que l’on arrive au terme du

PGA, sur le reste du territoire communal.

La parole n’est plus demandée. La discus-

sion est close.

M. Michel Zulauf donne lecture des conclusions:
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CONCLUSIONS

En conclusion, M. le président, Mesdames et

Messieurs les Conseillers, c’est à l’unanimité

que les membres de la commission vous pro-

posent de prendre en considération la motion

de notre collègue Emmanuel Gétaz.

Le Conseil communal accepte à une

large majorité et trois avis contraires ces

conclusions.

6.2. sur ses [la Municipalité] réalisa-

tions et perspectives en matière

de communication et demande

d’un crédit d’exploitation de

Fr. 120'000,- pour les actions

d’information et de communication

en 2009 et réponse à la motion

transformée en postulat de Mme

Jocelyne Bouquet «Création d’un

bulletin d’information de la

Commune de Montreux» (30/2008)

(rapp.: Mme Jacqueline Pellet);

Mme Jocelyne Bouquet donne lecture de son

intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames et

Messieurs les Conseillers,

Je relèverai d’abord que le rapport très com-

plet de la commission se distingue par

l’originalité de sa mise en forme. Il a tout pour

plaire.

J’aimerais rectifier un détail en page 5, alinéa

3 du rapport de la commission, dans les prix

cités pour les offres que j’ai demandées en

2007, entre Fr. 6'500.- et Fr. 10'000.- par

numéro du Bulletin communal, les frais

d’envoi sont compris (ils représentent environ

Fr. 2'300.-).

J’aurais apprécié que la commission analyse

et nous détaille les Fr. 18'000.- par numéro,

budgétés dans le préavis. En effet, par rap-

port à ma proposition la plus chère la diffé-

rence est de Fr. 8'000.- par numéro, soit 80%

de plus.

J’ai découvert en annexe au rapport de la

commission, le concept de communication

de Mme Merk Mietta et y ai trouvé des argu-

ments pour étayer mon souhait d’une paru-

tion plus fréquente.

Parmi les nombreuses propositions de

mesures de communication externes déve-

loppées, on trouve en page 10 et 11

• Lettre d’information: (tout-ménage qui

permettrait de coller aux besoins de

l’actualité) 

• Manifestations: on pourrait optimiser

l’information aux habitants (grâce entre

autre au Bulletin communal)

• Promenades: découvrez votre commune 

• Projets ponctuels liés à l’activité des

directions

Vous avez compris où je veux en venir. En

intégrant dans le Bulletin communal toutes

ces communications et les éléments relatifs aux

travaux du Conseil, selon le souhait de la com-

mission et de mon postulat, le citoyen pourra

trouver régulièrement ce qu’il devrait savoir,

connaître ou apprécier dans sa commune.

Voilà pourquoi je persiste à croire qu’une

parution de 10 numéros par an serait la

bonne solution. Si ce n’est pas tout de suite

au moins dès 2010.

Monsieur le Président, Mesdames et

Messieurs les Conseillers, merci de m’avoir

écoutée».

M. Jean-Pierre Buholzer porte une critique

sur le journal d’information communal.

Il fait remarquer que quand on observe la page

de couverture du journal d’information commu-

nale no 1 dont il a un exemplaire dans les mains,

on pourrait penser qu’il ne s’agit non pas de

vivre à Montreux, mais de survivre à Montreux,

si ce n’est pas de mourir à Montreux.

En d’autres termes ne s’agirait-il pas d’inciter

l’automobiliste à quitter le plus rapidement

possible cette zone 30kmh, car la page de

couverture de ce journal d’information nous

annonce une nuit crépusculaire, une nuit

entre chien et loup.

Pourquoi cette semi-obscurité, pourquoi tant de

noirceur? Nous rendons-nous à un enterrement

lorsque l’on circule dans une zone 30kmh?

Bien au contraire, pénétrer dans la zone

30kmh c’est retrouver la convivialité de la ville

de Montreux, comme le formule si bien

l’auteur anonyme de l’article sur ce sujet.

Passer dans une zone 30kmh c’est retrouver

la joie de vivre, le plaisir partagé de la rencon-

tre, la jubilation du vivre ensemble.

Mais revisitons brièvement le concret de

l’action. Il est bien de consacrer trois pages et

demie de ce journal à la glorification de la

zone 30kmh. C’est une chose que de se glo-

rifier ou de glorifier les zones 30kmh, cela en

est une autre que de les réaliser.

Si on considère le coteau de Belmont,

c’est depuis janvier 2002 que la Municipalité

s’est engagée à prendre des mesures

pour ralentir la vitesse des véhicules.

Demandes, pétitions, interventions dans

les commissions, rien a encore été réalisé

malgré les promesses. Cerise sur le

gâteau, le Conseil communal avait accepté la

motion de M. Buholzer, calendrier des

zones 30kmh à réaliser selon le PDCom,

avec des dates de mise en place correspon-

dant aux années 2006/2007.

En définitive, M. Buholzer demande à la

Municipalité montreusienne d’être cohérente

et rigoureuse dans ses promesses et dans

ses engagements, de telle sorte à être mieux

respectée.

En attendant, il faut que la Municipalité

consacre plus de temps à la sécurisation des

piétons qu’à noircir du papier.

M. Emmanuel Gétaz déclare que Montreux

Libre émet de profondes réserves sur le pro-

jet de dépense de Fr. 120'000.- porté à

138'000.- par amendement, pour des

actions de communication des autorités.

Ces réserves tiennent principalement au projet

d’édition du journal d’information. Le fait que le

préavis propose: «des actions d’information et

de communication de la Municipalité» et non

des autorités au sens large, est symptoma-

tique.

En amendant le texte du préavis pour rempla-

cer le terme de Municipalité par celui des

autorités, la commission a vraisemblablement

exprimé la volonté de ne pas voir ce journal

devenir la «Pravda» de la Municipalité.

Ce journal devrait aussi refléter les opinions et

visions politiques du Conseil communal.

C’est un fait que la disparition de la presse

quotidienne régionale a eu pour consé-

quence de diminuer gravement les espaces

d’expression des groupes politiques.

Par conséquent ce journal communal devrait

répondre au besoin d’information des citoyens

et non au souhait de la Municipalité de peindre

tout le tableau montreusien en rose. C’est ce

besoin d’information, cette attente

d’information sur la politique que la population

souhaite.

Si la Municipalité peut fort bien exprimer son

point de vue sur divers sujets, il devrait en

être de même des groupes politiques du

Conseil, à qui une place équitable devrait être

réservée dans ce même journal, par exemple

une demi-page par groupe politique. Ainsi se

créerait un véritable forum de visions, d’idées

politiques et de débats, susceptibles

d’intéresser toutes les Montreusiennes et

tous les Montreusiens. Et tant pis si ces idées

ne sont pas toutes les mêmes. Chacun sait

que c’est de la diversité des opinions que

naissent les vrais débats qui fondent la

confiance de la population envers ses autori-

tés politiques.

Tout organe d’autosatisfaction municipale est

à combattre car il ne pourra pas rétablir une

confiance gravement entamée. 

S’ajoute à ce besoin le problème du journal

Info-Ville dont tout le monde croit qu’il s’agit

d’un organe officiel parce qu’il publie des

comptes rendu caviardés de nos débats.

Cette mascarade doit cesser. Le journal com-

munal à venir doit donc rendre compte de

nos séances comme le suggère l’annexe 1

du préavis.

En conclusion, M. Emmanuel Gétaz déclare

que Montreux Libre considère que le projet

est mal ciblé et incomplet, et qu’il devrait être

retravaillé.

M. le Syndic Pierre Salvi, sans vouloir alimen-

ter une quelconque polémique qui pourrait

naître suite aux différents propos qui ont été

tenus, tient à dire que cela s’appelle effective-

ment «Vivre à Montreux» et non pas

«Pravda». Pendant de nombreuses années
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tous les groupes politiques ont pu écrire dans

des journaux d’opinions, qui avaient la cou-

leur et le format souhaités et à son avis, mais

il ne l’impose pas à M. Gétaz, si l’on veut

développer des thèses politiques, essayer de

convaincre avec des arguments très parti-

sans, il faut choisir son propre organe et faire

ce travail militant qui est certes onéreux pour

les membres des partis, mais cela a au moins

le mérite de la clarté et de la visibilité.

Confondre plateforme partisane avec un jour-

nal qui se veut être un journal d’information

pratique, M. le Syndic Pierre Salvi pense que

cela est faux. Il ne parlera pas de couleur

puisque déjà le noir et le rose ont été cités,

mais il tient à remercier la commission pour le

travail très en profondeur qu’elle a effectué.

Elle a clarifié par son travail et au travers du

rapport quels étaient les enjeux derrière ce

projet. 

Il se réjouit que le Conseil communal vote ce

préavis afin de pouvoir, selon des modalités à

définir avec le Bureau du Conseil communal,

se mettre au travail pour créer justement

cette collaboration avec le Conseil commu-

nal, pour lui laisser la place qui est décrite

dans le rapport.

La parole n’est plus demandée.

La discussion est close.

Le vote électronique étant à nouveau actif, il

sera procédé au vote par ce moyen et non à

main levée.

M. Le Président confirme que 77 Conseillères

et Conseillers ont signé la feuille de présence.

Il est donc procédé au vote concernant

l’amendement n° 1.

Le Conseil communal accepte cet amen-

dement par 70 oui contre 2 non.

M. le Président ouvre la discussion sur

l’amendement n° 2.

La parole n’est pas demandée.

La discussion est close.

M. Caleb Walther demande à M. Le Président

Salvatore Giannone de bien vouloir lire le

texte de l’amendement, afin que le public qui

assiste à cette séance puisse mieux suivre les

débats.

M. le Président donne lecture de

l’amendement n° 2:

Texte amendé

1. d’accorder un crédit complémentaire

de Fr 18’000.–, au compte N° 110.3189

«Concept de communication» du budget

2009 pour les actions d’information et de

communication des autorités pour 2009

2. de porter aux budgets 2010 et suivants

les montants nécessaires à la poursuite

des actions d’information et de communi-

cation des autorités.

M. le Président déclare le vote ouvert concer-

nant l’amendement n° 2.

Le Conseil communal accepte cet amen-

dement par 65 oui, 6 non et 3 absten-

tions.

M. le Président ouvre la discussion sur

l’amendement n° 3.

La parole n’est pas demandée.

La discussion est close.

M. le Président donne lecture de l’amen de -

ment n° 3:

Texte amendé

1. d’accorder un crédit complémentaire de

Fr. 138'000.- au compte N° 110.3189…

M. le Président déclare le vote ouvert concer-

nant l’amendement n° 3.

Le Conseil communal accepte cet amen-

dement par 64 oui, 8 non et 3 absten-

tions.

Mme Jacqueline Pellet, Présidente de la com-

mission, donne lecture des conclusions:

Au vote final, c’est à l’unanimité que la com-

mission vous propose, Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs, d’accepter les

conclusions suivantes, telles qu’amendées.

CONCLUSIONS

Au vu de ce qui précède, nous vous prions,

Monsieur le Président, Mesdames et

Messieurs, de bien vouloir prendre les déci-

sions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL

DE MONTREUX

vu le rapport No 30/2008 du 28 novembre

2008, de la Municipalité au Conseil commu-

nal sur ses réalisations et perspectives en

matière de communication et demande d’un

crédit complémentaire de Fr. 120'000.- pour

les actions d’information et de communica-

tion en 2009 et réponse à la motion transfor-

mée en postulat de Mme Jocelyne Bouquet

«Création d’un bulletin d’information de la

Commune de Montreux»,

le «concept de communication – lignes direc-

trices et mesures» relatif à la politique

d’information et de communication de la

Municipalité de Montreux du 9 novembre 2007

Ouï le rapport de la commission chargée

d’étudier cet objet,

Ecole Blanc Léman, avenue de Belmont 19, 1820 Montreux
Tél. 021 963 11 77. Internet: www.ecoleblanc.ch

Ecole Blanc Léman depuis 86 ans à Montreux

Fondée en 1923
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considérant que cet objet a été porté à

l’ordre du jour

DECIDE

1. d’accorder un crédit complémentaire de

Fr. 138'000.- au compte N° 110.3189

«Concept de communication» du budget

2009 pour les actions d’information et

de communication des autorités

pour 2009

2. de porter aux budgets 2010 et suivants

les montants nécessaires à la poursuite

des actions d’information et de communi-

cation des autorités

3. de prendre acte que le présent rapport-

préavis répond à la motion transformée

en postulat de Mme Jocelyne Bouquet

«Création d’un bulletin d’information de la

Commune de Montreux».

M. le Président déclare le vote ouvert sur les

conclusions telles qu’amendées.

Le Conseil communal accepte ces

conclusions telles qu’amendées par 60

oui, 10 non et 3 abstentions.

6.3. sur le projet pilote «Projet urbain»

de Clarens et son financement

pour la période 2009 – 2011 de

Fr. 135'000,- correspondant à la

participation de la Commune

de Montreux (31/2008) (rapp.:

M. Caleb Walther);

M. Caleb Walther, Président-rapporteur de la

commission, tient à apporter deux précisions.

Dans le rapport, M. Caleb Walther fait men-

tion de l’existence du document complet de

la Municipalité, le projet de détail à l’intention

de la Confédération, et qu’il voulait transmet-

tre à tous les chefs de groupe. N’étant plus

en possession de la liste, il propose, pour

celles et ceux que ce document de trente

pages intéresse, de lui en faire la demande

par courrier électronique et il le leur fera par-

venir.

Dans le rapport il a rajouté une conclusion 6

qui n’a pas lieu d’être, il ne faut donc tenir

compte que des cinq premières conclusions.

La discussion est ouverte.

M. Olivier Blanc tient à saluer cet excellent

projet. Il est excellent pour plusieurs raisons.

D’abord c’est une approche transversale qui

sans doute manquait. C’est une démarche

participative. Le dossier fait un diagnostique

assez exhaustif d’une situation et il pense que

c’est une excellente occasion pour la

Commune d’acquérir un savoir faire dans ce

genre de démarche. Il invite donc à soutenir

ce crédit.

M. Olivier Mark tient à féliciter la Municipalité

d’avoir saisi cette opportunité. En tant que

Président de l’Association des Intérêts de

Clarens, il est convaincu que les habitants

de Clarens apprécieront que l’on s’occupe de

leurs problèmes liés à l’urbanisation de

Clarens, liés à l’activité sociale en général. Il est

aussi convaincu qu’en finançant un quart de

cette étude, si elle débouche sur certains pro-

jets concrets ou certaines améliorations de

projets en cours, ce sera un très bon investis-

sement.

La parole n’est plus demandée.

La discussion est close.

M. Caleb Walther, Président-rapporteur de la

commission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

En Conclusion, c’est à l’unanimité que les

10 membres présents de la commission vous

recommandent de prendre les résolutions

suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL

DE MONTREUX

vu le préavis no 31/2008 de la Municipalité

du 28 novembre 2008 sur le projet pilote

«Projet urbain» de Clarens et son financement

pour la période 2009 – 2011 de 135'000.-

correspondant à la participation de la

Commune de Montreux.

ouï le rapport de la commission nommée

pour l’examen de cette affaire,

considérant que cet objet a été porté à

l’ordre du jour,

DECIDE

1. d’autoriser la Municipalité à lancer l’étude

du «Projet urbain» en collaboration avec

la Confédération et le canton;

2. de lui accorder un montant de

Fr. 135'000.- représentant la participation

de la Com mune de Montreux.

3. de couvrir cet investissement par les

fonds disponibles en trésorerie;

4. d’amortir cette dépense sur 4 ans;

5. d’autoriser la Municipalité de signer tout

acte ou convention en rapport avec cette

opération.

M. le Président déclare le votre ouvert.

Le Conseil communal accepte ces

conclusions par 68 oui, 3 non et 1 absten-

tion.

6.4. relatif à l’engagement d’une force

de travail supplémentaire au

service de l’urbanisme, afin

d’effec tuer les tâches découlant

des exigences de la loi sur

l’harmonisation des registres (LHR)

(32/2008) (rapp.: M. Patrick

Millasson).

M. le Président précise que M. Patrick

Millasson ne s’étant pas présenté lors de la

séance de commission il a été remplacé par

M. Jean-Marc Forclaz qu’il remercie.

La discussion est ouverte.

M. Alexandre Staeger ne cache pas que cer-

tains éléments du rapport l’ont fait sursauter

pour ne pas dire bondir de sa chaise. 

En effet, on apprend que la Commune entend

obtenir: «des synergies au niveau des don-

nées recueillies». Plus loin, la Municipalité

affirme que: «les données recueillies peuvent

offrir un intérêt pour d’autres usages comme

celui de faciliter la détection d’abus en

matière d’inscription au contrôle des habi-

tants ainsi que les fraudes fiscales pouvant en

résulter».

On peut aussi lire que le futur collaborateur

dont il est questions dans le préavis pourrait

être assermenté puisqu’il serait alors amené à

dresser des constats et de ce fait à dénoncer

d’éventuels fraudeurs.

Certes la Municipalité assure que l’usage de

ces données sera sévèrement réglementé et

devra respecter la loi sur la protection des

données. Si cette phrase peut rassurer cer-

tains, elle laisse songeur M. Staeger.

En effet, il faut savoir qu’en Suisse il y a

27 lois sur la protection des données. Par

conséquent quand on parle de la loi sur la

protection des données il n’est pas

convaincu, ne sachant pas de quelle loi il est

fait mention.

Le fait de réutiliser les données à une autre fin

que celle qui ressort de la loi ou de

l’accomplissement de la tâche publique

concernée est contraire aux principes géné-

raux de la protection des données.

En l’occurrence la loi dont il s’agit, soit la LHR,

prévoit une transmission des données, notam-

ment les deux indicateurs de logement et de

bâtiment, à l’Office fédéral de la statistique.

Donc la LHR ne permet de collecter des don-

nées  que dans le but de les transmettre à

l’Office fédéral de la statistique. De plus il y a

aussi la loi cantonale sur la protection des

données qui permet aux organes cantonaux

et communaux de traiter des données à des

fins statistiques.

C’est pourquoi, contrairement à ce qui est dit

et annoncé par la Municipalité, la Commune

de Montreux ne pourra pas réutiliser ces don-

nées EWID et EGID, donc les indicateurs de

bâtiment et de logement, aux fins qui ont été

évoquées.

Afin de garantir que la Commune s’abstienne

de porter atteinte à la vie privée de ses citoyens

Montreux Libre propose deux amendements

distincts et indépendants l’un de l’autre.

M. Staeger déclare que pour le 1er amende-

ment il s’agirait de rajouter une conclusion

soit un point 2. Il demande à M. Nussbaum

de projeter le texte de l’amendement et en

donne lecture: «de ne pas autoriser la
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Municipalité à assermenter le collaborateur

ainsi engagé».

C’est un amendement qui vise le côté

pratique. Si la personne n’est pas asser -

mentée elle ne peut plus dresser des

constats.

Le deuxième amendement proposé vise le

côté légal mais il a surtout une portée poli-

tique, car comme l’a déjà dit M. Staeger,

légalement il est interdit de réutiliser ces don-

nées. Cet amendement ne fait que préciser

un état de droit, qui vraisemblablement n’est

pas clair actuellement.

Donc l’acceptation de cet amendement serait

surtout une façon pour les autorités d’affirmer

qu’elles sont sensibles à la protection de la

vie privée de leurs concitoyens.

Pour ce 2ème amendement il s’agirait de rajou-

ter un point 3 qui dirait: «de prendre acte que

les données recueillies dans le cadre de la

mise en œuvre des exigences liées à la loi sur

l’harmonisation des registres (LHR) ne seront

utilisées par la Commune qu’à des fins de

statistique, de planification, de recherche ou

de mise en œuvre du droit supérieur».

M. Staeger trouve que de manière générale

qu’il serait bon, dans  une logique de protec-

tion des droits de l’individu, de traiter la pro-

blématique de la protection des données de

façon globale pour l’ensemble ne nos autori-

tés communales et cela fera certainement

l’objet ultérieurement d’un postulat.

Mme Irina Gote ne comprend pas pourquoi

ces amendements n’ont pas été développés

en commission. Elle trouve que cette

manière de faire est fort agaçante et que cela

ne va pas faire avancer les choses de procé-

der ainsi.

Par rapport à l’amendement du point n° 2,

Mme Gote n’arrive pas à imaginer quelqu’un

qui représente la Commune se présenter

chez des particuliers sans être assermenté. Il

y a un secret de fonction à observer dans de

telles situations, elle ne peut donc pas accep-

ter cet amendement.

M. Alexandre Staeger tient à répondre à la

première critique qui a été formulée par Mme

Irina Gote. Si ces amendements n’ont pas été

présentés en commission c’est que le pro-

blème ne s’était pas encore posé à

M. Staeger. Le thème de la protection des

données a été abordé en commission, ce

n’est donc pas une question totalement nou-

velle que M. Staeger amène, mais bien une

réaction au rapport.

M. Staeger ne se vexera pas si ces amende-

ments ne sont pas acceptés, ce ne sera pas

dramatique. Mais il fait remarquer que cela ne

coûte rien de les accepter.

M. Olivier Gfeller pense que parfois on peut

ouvrir la discussion sur des amendements qui

sont déposés en plénum et qui n’ont pas été

étudiés en commission. Cela dépend du type

d’amendement.

Le problème c’est qu’il y a un amendement

où il peut y avoir de nombreuses consé-

quences et que l’on ne maîtrise pas tellement

l’impact que cela peut avoir. M. Gfeller est un

petit peu dubitatif.

Si Montreux Libre estime vraiment qu’il y a un

problème et qu’il faut réétudier la question, ils

peuvent déposer une motion d’ordre, et

demander de retourner en commission pour

étudier leurs amendements.

Mais dans le cas présent c’est un peu

gênant, car il y quand même des consé-

quences qui pourraient être assez fâcheuses,

notamment quant à l’assermentation, car il

semble M. Gfeller que l’assermentation est

une garantie.

M. Olivier Blanc déclare que ce problème a

été évoqué en commission, certains commis-

saires ont exprimé leur doute quant à la

confusion entre des rôles de police et des

rôles de statistique. M. Staeger ne fait que

rebondir sur un sujet effectivement évoqué en

commission.

Quant à l’assermentation il a été clairement

dit en commission que dans l’idée cela pou-

vait être ressenti comme une forme de police

et que c’était donc assez problématique.

M. Blanc pense que si l’on se préoccupe par-

fois du secret bancaire, on peut aussi se

préoccuper déjà de cette sécurité là.

M. Staeger, suivant le conseil de M. Gfeller,

dépose une motion d’ordre et propose de

renvoyer le projet à la commission, car il lui

semble que par rapport à ce qui vient d’être

dit, il y avait bien des commissaires qui

avaient des doutes. Visiblement tout n’est

pas clair, donc autant repenser la question.

Il dépose formellement sa motion d’ordre, qui

doit être appuyée par 10 personnes. Il s’agit de

renvoyer l’objet à la commission pour qu’elle

puisse examiner non seulement les deux

amendements mais que la Municipalité puisse

apporter certaines réponses supplémentaires

aux questions qui restent en suspend.

M. Pierre Rochat trouve pour sa part que tous

les éléments sont réunis pour prendre une

décision. Il Invite à refuser la motion d’ordre. Il

ne faut pas refaire travailler une commission

sur ces questions, parce que chaque fois

qu’elle travaille elle développe de nouvelles

idées qui pourraient être assez discutables.

Les choses sont simples, le préavis est pré-

senté, on aime ou on aime pas, il s’agit de

faire des saisies d’information, etc.

En l’occurrence, on doit autoriser la

Municipalité à engager une force de travail et

dans son préavis la Municipalité dit: «au

besoin, si nécessaire comme pour dans

d’autres cas de recensement on aura peut-

être recours à du personnel assermenté».

C’est de la compétence de la Municipalité de

décider si elle assermente ou pas, temporaire-

ment ou pas. Il faut veiller et faire attention à ne

pas vouloir gérer la Commune à 100, c’est un

peu délicat. Il faut laisser la Municipalité pren-

dre ses responsabilités.

Pour sa part, M. Rochat invite à refuser cette

motion d’ordre, à refuser l’amendement

concernant l’assermentation parce que le 1er

point est parfaitement clair tel qu’il est pré-

senté par la Municipalité. 

Par contre pour l’article 3, de dire que: «… ce

ne sera utilisé par la Commune qu’à des fins

de statistique….», de le répéter dans les

conclusions, cela lui paraît assez intéressant.

M. Rochat invite donc à soutenir le 2ème amen-

dement mais pas le premier.

M. Olivier Gfeller n’aime pas tellement être for-

maliste, parce qu’il n’es pas spécialiste dans

ces questions, mais il lui semble que la dis-

cussion aurait dû être ouverte sur la motion

d’ordre, qui aurait préalablement dû être sou-

tenue par 10 Conseillers si ses souvenirs sont

exacts. Ces quelques précisions pour éviter la

confusion qu’il y a eu lors de la Séance qui

s’est déroulée au Château du Châtelard.

M. le Président Salvatore Giannone déclare

que c’est exact, mais M. Pierre Rochat avait

levé la main avant. 

M. le Président demande maintenant qui sou-

tient la motion d’ordre de M. Staeger.

Seulement 8 personnes soutiennent cette

motion d’ordre, elle n’est donc pas admise.

La discussion continue.

La parole n’est plus demandée.

M. le Président ouvre le vote sur l’amendement

n° 1.

Le Conseil communal refuse l’amen de ment

n° 1 par 49 non, 21 oui et 2 abstentions.

M. le Président ouvre le vote sur

l’amendement n° 2.

Le Conseil communal accepte l’amen de -

ment n° 2 par 50 oui, 18 non et 3 absten-

tions.

M. Jean-Marc Forclaz, Président de la com-

mission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

Au vote c’est finalement par 6 voix favorables,

2 oppositions et 2 abstentions que la com-

mission s’est exprimée en faveur de

l’acceptation de ce préavis et vous propose

M. le Président, Mesdames et Messieurs, de

voter les conclusions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL

DE MONTREUX

vu le préavis N° 32/2008 de la Municipalité

du 28 novembre 2008 concernant

l’engagement d’une force de travail supplé-

mentaire au service de l’urbanisme afin

d’effectuer les tâches découlant des exi-

gences de la loi sur l’harmonisation des regis-

tres (LHR). (Contrat de durée déterminée)

ouï le rapport de la commission désignée

pour cette affaire,
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considérant que cet objet a été porté à

l’ordre du jour, 

DECIDE

1. d’autoriser la Municipalité à engager une

force de travail supplémentaire au service

de l’urbanisme afin d’effectuer les tâches

découlant des exigences de la loi sur

l’harmonisation des registres (LHR);

2. de prendre acte que cette activité est limi-

tée à la durée nécessaire à l’attribution de

l’identificateur fédéral de logement (EWID)

selon les directives cantonales;

3. de prendre acte que les données recueil-

lies dans le cadre de la mise en œuvre des

exigences liées à la loi sur l’harmonisation

des registres (LHR) ne seront utilisées par

la Commune qu’à des fins de statistique,

de planification, de recherche ou de mise

en œuvre du droit supérieur;

4. d’inscrire au budget 2009 le montant de

Frs. 87'000.- pour les charges salariales

5. de couvrir ce montant par la trésorerie

courante et de l’amortir immédiatement.

M. le Président ouvre le vote sur les conclu-

sions telles qu’amendées.

Le Conseil communal accepte ces

conclusions telles qu’amendées par 37

oui, 31 non et 5 abstentions. 

7. Préavis de la Municipalité

7.1. rapport-préavis relatif à une

demande de crédit de Fr. 150'000.-

pour la participation de la

Commune de Montreux au

concours EUROPAN 10, site des

«Grands Prés» à Baugy et réponse

à la motion de M. Michel Zulauf

demandant l’élaboration d’un pro-

jet de construction d’habitations à

loyers modérés sur le site de

Baugy, propriété communale initia-

lement destinée à l’aménagement

d’un nouvel hôpital (01/2009) (date

de la 1ère séance de commission:

lundi 9 février 2009 à 18 h. 00).

M. Michel Bongard déclare que le groupe des

Verts accueille favorablement ce préavis dans

la mesure où les études à réaliser peuvent

conduire à de nouveaux espaces dévolus à

l’habitation ainsi qu’à certaines activités com-

patibles. Un éco-quartier serait le bienvenu.

Quant au concours EUROPAN 10, le groupe

des Verts demande à la Municipalité de se

procurer des informations précises sur les

précédentes éditions et sur le potentiel

d’application des projets qui sont développés

dans le cadre de ce concours.

En ce qui concerne l’intégration des futures

constructions dans le site, le groupe des

Verts invite la commission, le Conseil et la

Munici palité à attacher une attention particu-

lière aux références locales. A savoir, juste à

côté, dans le périmètre indiqué dans le préa-

vis, la réserve naturelle du Mont-de-Burier, qui

abrite une châtaigneraie.

En effet, le relief de la Riviera entre Vevey et la

Tour-de-Peilz révèle à l’observateur un petit

peu attentif quelques trésors. Des trésors qui

sont cachés et qui sont issus des usages

agricoles des siècles passés.

Sur ces petites collines qui modulent le pay-

sage jusqu’à Clarens, après on ne les voit

plus en allant sur Villeneuve, sur ces lieux là

ce sont des monticules boisés qui abritent

encore quelques majestueux châtaigniers.

Originaire du Proche-Orient et largement

introduit en Europe méridionale par les

Romains, le châtaigniers fût planté et soigné

pendant plus de 20 siècles. Sur les collines

tempérées des coteaux de la Riviera, les

anciens avaient reconnu des conditions favo-

rables pour sa culture.

Il fut un temps sur la Riviera où les châtai-

gniers étaient très convoités jusqu’au milieu

du siècle dernier, pour leur bois servant

d’échalas dans la vigne ou pour les châ-

taignes aux multiples usages alimentaires, on

veillait à pouvoir disposer toujours de châtai-

gniers.

A tel point qu’en 1955, soit il y a plus de

50 ans, lorsque Pro Natura reçu la châtaigne-

raie du Mont-de-Burier, l’acte de donation de

la famille de feu Edmond Trauppel prévoyait

des restrictions précises quant à la récolte

des châtaignes. Seule la veuve Mme

Henriette-Marguerite Trauppel y avait droit.

Après son décès la convention exigeait

encore que les récoltes soient réparties à

parts égales et données à l’«Asile des vieil-

lards de Burier» et à l’hôpital de Montreux.

Cette convention est par ailleurs toujours

valable.

50 ans plus tard la réserve naturelle des

Monts de Burier est toujours là. Désormais

pratiquement noyée dans une zone résiden-

tielle elle est devenue un ilot de verdure d’un

demi-hectare soit 5'000 m2, perchée sur un

monticule que l’on peut apercevoir près du

rondpoint routier de Chailly dans les hauts de

Clarens.

M. Bongard ajoute que cette description de la

réserve naturelle du Mont-de-Burier est là

pour souligner que la transition qui devra

s’établir entre la zone à urbaniser et cet

espace vert à conserver est de la plus haute

importance et qu’il faut y attacher toute

l’attention qu’il convient.

M. Pierre Rochat déclare que le groupe

Libéral se réjouit de voir venir cette proposi-

tion qui envisage une approche globale, un

peu différente de celle qui aurait pu ressortir

de la proposition de la motion de M. Zulauf,

qui demandait simplement à faire du loge-

ment social. La mixité introduite dans le cadre

de l’étude permet de penser que la

Municipalité a entendu les arguments lorsqu’il

a été débattu de ces questions et que finale-

ment elle vise quelque chose de global. 

Le groupe Libéral se réjouit aussi de voir venir

quelque chose qui ressemble à un projet

urbain dont on a besoin dans cette région et

non pas simplement d’une réserve naturelle

telle que la préconise M. Bongard.

Mme Irina Gote déclare que le groupe

Socialiste accueille ce projet avec enthou-

siasme. On est en présence d’un  projet qui

peut donner un nouveau souffle à ce site.

L’idée de créer un lieu de vie le meilleur pos-

sible avec la participation d’un Portugais,

d’un Espagnol et pourquoi pas d’un

Roumain, si les accords bilatéraux sont

acceptés par la Suisse, voilà une idée géniale

pour laquelle le groupe Socialiste est partant

à 100%.

M. Michel Zulauf remercie également la

Municipalité du dépôt de ce préavis. Il consi-

dère qu’il s’agit d’une réponse partielle à la

motion qui a été prise en considération par le

Conseil à la fin de l’année dernière.

En ce qui concerne la réserve naturelle du

Mont-de-Burier, M. Zulauf a été très content

d’apprendre un tas de choses à ce sujet

lors de cette soirée, et il sera examiné en

commission dans quelle mesure pourront

être intégrées les préoccupations émises par

M. Bongard.

M. Emmanuel Gétaz et le groupe Montreux

Libre se réjouissent de la mise en place de ce

projet, le soutiennent et se réjouissent

aussi de la rapidité avec laquelle une motion

d’un Conseiller communal, même partielle-

ment semble-t-il d’après-lui, est prise en

compte.

M. Michel Bongard, puisqu’il a été interpellé

par M. Pierre Rochat, aimerait lui rappeler

qu’un tabouret à trois pieds, soit un le social,

deux l’économique, cela M. Rochat paraît le

maîtriser, mais l’environnemental à toute son

importance. Il ne s’agit pas de faire une

réserve naturelle, mais d’assurer la transition

en cet espace de verdure avec les construc-

tions à venir.

La parole n’est plus demandée. La discus-

sion est close.

La commission suivante examinera ce rap-

port préavis:

Présidence Radicale: M. Lionel Winkler;
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Membres: Mme Georgette Morisod, MM.

Patrick Aubort, Christian Bécherraz,

Emmanuel Gétaz, André Groux, Olivier Mark,

Franco Meichtry, Pierre Rochat, Caleb

Walther, Michel Zulauf.

M. Yves Laurent Kundert signale à M. le

Président Salvatore Giannone que deux

erreurs se sont glissées dans la composition

de deux commissions.

M. le Président le remercie et lui répond

qu’il est procédé immédiatement aux

corrections.

8. Développement des interpellations
et réponses de la Municipalité

8.1 interpellation de M. Pierre Rochat

sur l’état d’avancement du projet

d’agglomération

M. Pierre Rochat donne lecture de son inter-

pellation:

«Monsieur le Président, Mesdames et

Messieurs, Chers collègues,

Désormais, c’est un peu partout qu’on parle

d’agglomération. Il y a même plusieurs

régions de notre canton, où ce n’est plus

seulement des discours, mais des projets

concret, dument présentés, publiquement, et

activement soutenus par les autorités

cantonales. A ce propos, comme député, je

viens de recevoir un courrier du Conseil

d’Etat présentant l’état des projets dans notre

canton.

Or, la lecture de ces documents se révèle

bien décevante pour notre région, puisqu’on

en parle nulle part! Visiblement, notre région

qui fut, jadis, le plus beau terreau cantonal

favorisant l’avènement de projets régionaux,

s’illustre désormais, probablement par

manque de dynamisme de ses édiles,

comme lanterne rouge! Dommage, mais

qu’en est-il exactement, raison pour laquelle,

je me permets de poser les questions sui-

vantes à la Municipalité:

1. A quoi en est ce fameux projet

d’agglomération qui devait être soumis,

en primeur, à la Confédération?

2. Pourquoi n’est-on pas cité dans les

régions ayant des projets?

3. Le service des affaires intercommunales

a-t-il les compétences, les ressources, le

soutien nécessaire et la disponibilité pour

avancer dans ce dossier?

4. Sinon songe-t-on à le réorganiser?

5. Ces atermoiements ne sont-ils pas la

démonstration qu’il faut passer la vitesse

supérieure et concrétiser un grand projet

de fusion des communes?

6. Sinon, ne serait-il pas opportun de

reprendre l’idée, légale, de l’association

de communes à but multiples?

7. Ainsi ne devrait-on pas pour ébaucher

l’organisation de l’agglomération fusion-

ner tous les associations et services

intercommunaux afin d’en faire un

organisme intercommunal unique et

efficace?

8. Quel est l’avis de la conférence des syn-

dics?

9. Quel est le climat des relations avec les

autres communes et que pensent-elles

de ces lenteurs?

D’avance je remercie la Municipalité des

réponses qu’elle va me donner, étant entendu

que si elles ne sont pas un tant soit peu étayées

je déposerai un postulat. Ainsi peut-être serait-

il opportun de me répondre ultérieurement par

écrit, Je vous remercie de votre attention».

M. le Syndic Pierre Salvi déclare qu’il sera

répondu par écrit à ces nombreuses

questions.

8.2. interpellation de M. Jean-Pierre

Buholzer sur le soutien financier de

la commune de Montreux pour

l’Aide individuelle au logement

M. Jean-Pierre Buholzer donne lecture de

son interpellation:

«Par le biais du 24 heures du 23 janvier 2009

j’ai appris que l’Etat de Vaud a mis en place

l’AIL (Aide individuelle au logement). Cette

aide au logement instituée donc par l’Etat

bénéficie aux couples avec enfants ou à des

familles monoparentales, dont le loyer

dépasse 26% du revenu mensuel.

A Vevey, plus de quatre cents ménages pour-

raient tirer un avantage de ce soutien finan-

cier. Pour l’instant la publicité concernant

cette aide toute nouvelle n’a pas été faite sur

une grande échelle.

Par exemple, une famille formée des parents

et de leurs deux enfants a reçu de la com-

mune de Vevey, où elle est domiciliée, la

somme de quatre mille francs, soit Fr 333.-

par mois, grâce à l’AIL. Il faut préciser que le

canton prend à sa charge la moitié de

l’allocation annuelle, qui peut être renouvelée

chaque année.

C’est évidemment sur la présentation d’un

dossier que cette prestation financière peut

être octroyée aux éventuels bénéficiaires.

A noter que Vevey est la première ville du can-

ton, hormis Lausanne, qui a mis en route

l’AIL. Morges, à son tour, vient d’instituer

l’Aide au logement.

Remarque personnelle: nous sommes dans

la turbulence financière. Les entreprises licen-

cient. Les appartements à louer se font rares.

Jamais les loyers n’ont été si élevés. Aider

nos proches, c’est pratiquer une politique

communale solidaire !

Voici quelques questions :

- La Municipalité a-t-elle eu vent de ce type

d’aide?

- Si oui, pense-t-elle faire bénéficier des

familles de notre commune de l’AIL?

- Si non, est-elle prête à s’informer pour

éventuellement faire bénéficier qui de droit

d’une aide financière pour le logement?

Merci de votre réponse qui sera peut-être

immédiate».

M. André Groux va essayer de faire court

pour préserver un peu le temps du législatif

et compte tenu du fait qu’il est possible

de poser des questions par écrit. M. Groux a

bel et bien poser une question et M. le

Président à mentionner le nom de l’auteur

mais pas son titre ce qui est dommage. Le

titre de cette simple question est: «La

Municipalité songe-t-elle à une prochaine

mise en place d’une possibilité d’aide indivi-

duelle au logement - AIL- dans notre

Commune?».

Ceci rejoint la question qui vient d’être posée,

sauf qu’à la suite d’une question écrite il y a

une réponse écrite. M. Groux se réjouit d’en

prendre connaissance.

Mme la Municipale Edith Willi déclare que la

Municipalité répondra par écrit, notamment à

la question écrite de M. Groux, mais elle tient

à apporter quelques informations et répondre

aux questions de l’interpellateur M. Jean-

Pierre Buholzer.

Quand il demande si la Municipalité a eu vent

de ce type d’aide, Mme Willi lui répond

qu’effectivement le vent a soufflé jusqu’à

Montreux.

A la question: «la Municipalité est-elle prête à

s’informer pour faire bénéficier qui de droit

d’une aide financière pour le logement», Mme

Willi précise que cette aide est attribuée par le

canton pour autant que la Commune parti-

cipe pour moitié.

La Municipalité se penchera sur cette ques-

tion, l’étudiera et y donnera suite.

8.3. interpellation de M. Jean-Pierre

Buholzer sur le NED

M. Jean-Pierre Buholzer donne lecture de

son interpellation:

«Le compte à rebours vient de commencer.

Au 31 janvier 2010 notre «Petit Flon», risque

de mourir.

Nous attendons avec impatience des nou-

velles du NED! Ce foyer culturel qui fait partie

de la scène montreusienne risque de dispa-

raître définitivement. A moins que…!

J’en appelle à la population montreusienne

pour soutenir le NED!

Car le NED, ce n’est pas que de la

musique…. C’est également le Skate Park, le
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Centre social protestant et diverses associa-

tions.

Il faut absolument diligenter un expert pour

savoir si le bâtiment est vétuste, très vétuste

ou encore en pleine forme. N’oublions pas la

pétition de soutien au NED signée par plus de

1500 personnes.

Certes il s’agit d’une culture alternative, mais

elle garde toute sa valeur artistique. Bref, il

faut décider, agir avant qu’il ne soit trop

tard…

On ne veut pas temporiser… comme cela a

été le cas pour une simple pose de plaquette

informative…

On ne veut pas d’un Audiorama bis….

J’en appelle à la responsabilité sociale d’une

Municipalité à majorité de gauche…

Questions:

- La Municipalité a-t-elle mandaté un

expert pour connaître l’état du bâtiment?

- Si oui, quel est le résultat de cette exper-

tise?

- Si non, compte-t-elle mandater un

expert?

- La Municipalité est-elle entrée en tracta-

tion avec la BCV?

- D’une manière générale, que compte

faire la Municipalité en ce qui concerne le

NED?

D’avance je remercie la Municipalité, et non

pas un membre de la Municipalité, pour ses

réponses. J’ai retenu la leçon».

M. le Municipal Laurent Wehrli remercie

M. Jean-Pierre Buholzer de son intérêt pour

un sujet récurent et important, à savoir le

NED. Il tient à préciser tout d’abord, afin que

les choses soient tout à fait claires, que si

l’emplacement est le même le régime asso-

ciatif n’est pas le même au niveau des diffé-

rents partenaires cités, à savoir: NED, Skate

Park, Centre social protestant et autres asso-

ciations. 

La situation de la relation contractuelle entre

le NED et la BCV ne concerne que le NED, en

l’occurrence au délai du 31 janvier 2010. Ceci

ne résout pas les questions par rapport au

NED, mais M. Wehrli tenait à rappeler ici ce

point important.

M. le Municipal Laurent Wehrli répond aux

questions de l’interpellateur au nom de la

Municipalité, il ose se permettre de s’exprimer

au nom de la Municipalité même si celle-ci a

été qualifiée de majorité de gauche, il le fera

ainsi.

En réponse à la question n° 4, la Municipalité

est entrée en tractation avec la Banque

Cantonale Vaudoise, et dans ce cadre

là en accord avec le propriétaire, puisqu’une

expertise de bâtiment nécessite quand

même l’accord du propriétaire, un premier

choix d’experts a été défini. Ces experts

avaient jusqu’à la fin de ce mois pour

répondre à la BCV afin de pouvoir, courant

février, déterminer lequel de ces experts sera

retenu pour l’expertise de ce bâtiment. Par

rapport à son volume, au volume de la

parcelle, à la nature des bâtiments,

anciennement industriels et artisanaux, il est

nécessaire ici d’avoir un expert tout à fait

compétent.

A la question: «D’une manière générale, que

compte faire la Municipalité en ce qui

concerne le NED?», M. le Municipal Laurent

Wehrli déclare que comme cela a été dit à

plusieurs occasions dans le cadre de ce

Conseil, la Municipalité est soucieuse de

l’avenir du NED. Elle est en contact plus que

régulier avec son comité et son président,

d’une manière directe, soit par le dicastère

concerné soit par d’autres membres de la

Municipalité.

Dans ce sens là il y a un accompagnement à

la réflexion puisqu’en parallèle à la question

du bâtiment et à son avenir, il est effectué

actuellement un recensement des autres lieux

potentiels sur le territoire communal, qui

pourraient si nécessaire, accueillir le NED à

partir du 1er février 2010.

Mais on en est pas encore là, maintenant il

s’agit d’avoir une réflexion globale et comme

M. Wehrli l’a dit tout à l’heure, en priorité avec

la BCV et à commencer par la qualité de ce

bâtiment, respectivement de l’avenir possible

de cette parcelle d’un point de vue plus

général.

M. le Municipal Laurent Wehrli espère ainsi

avoir répondu aux questions actuelles de

M. Jean-Pierre Buholzer en ce qui concerne

le NED.

M. Jean-Pierre Buholzer remercie M. Laurent

Wehrli de sa réponse, mais sauf erreur il a

entendu peut-être M. Wehrli ou d’autres

Municipaux proposer un espace pour

l’implantation d’un Musée cantonal à

Montreux et il espère que cet emplacement

ne va pas prendre la place d’un bâtiment

réservé à la culture alternative.

Il trouve que ceci est plus important pour

la vie en société, pour la vie sociale, la cohé-

sion sociale à Montreux de penser NED

plutôt que penser Musée cantonal des

Beaux-Arts.

M. le Président informe qu’il y a également un

Projet de décision du Conseil qui a été

déposé par Mme Jocelyne Bouquet. Il sera

traité et il y sera répondu par le Bureau du

Conseil. Il précise que le «Projet de décision

du Conseil» est mentionné à l’article 75 du

règlement du Conseil, sous la lettre c.

Il y a trois réponses de la Municipalité.

1. Réponse à l’interpellation de M. José

Jorge relative aux préaux des collèges

des écoles primaires.

M. José Jorge remercie la Municipalité pour

sa réponse.

2. Réponse à l’interpellation de M. Michel

Zulauf relative aux conditions de circula-

tion à l’avenue de Collonge.

M. Michel Zulauf remercie aussi la

Municipalité pour la réponse à cette interpel-

lation. Au terme de la séance du Conseil

du mois de décembre M. Zulauf a été inter-

pellé par un de ses aimables collègues en

tant que «rouge Ferrari». Cela l’a fait évidem-

ment sourire, car il n’a pas l’impression

d’être le porte-parole des automobilistes ou

bien du lobby de l’automobile contre les

piétons.

Mais en tant qu’habitant de ce quartier de

Collonge il a été sollicité à plusieurs reprises

pour intervenir dans ce Conseil. Ce n’est pas

tellement contre la zone 30kmh que beau-

coup de gens protestent, mais c’est contre

de nouvelles places de stationnement qui ont

été réservées sur la chaussée et en particulier

à l’emplacement de l’intersection entre

l’avenue de Collonge et la rue de Veraye,

venant de Veytaux.

D’autre part, M. Zulauf se plaît à relever que

la zone 30kmh à l’avenue Chantemerle est

une réussite, c’était souhaitable depuis

longtemps. Il pense que les piétons ainsi

que les personnes qui vont à pied à côté de

leur vélomoteur afin d’apprécier la vue que

l’on a depuis cet endroit, sont pleinement

satisfaits des dispositions qui ont été

prises. Mais il ne va pas participer à la glorifi-

cation de la zone 30kmh qui pose aussi des

problèmes.

Il tient à signaler que les habitants de ce quar-

tier n’ont pas été consultés avant que la

demande de la Municipalité soit transmise au

canton. Peut-être que cela aurait pu aplanir

quelques problèmes. 

3. Réponse à l’interpellation de M. Edmond

Chevalley relative au projet de route du

Closalet à Chernex.

M. Edmond Chevalley remercie la

Municipalité pour sa réponse et il ose espérer

qu’en 2012 – 2013, cette route deviendra

une réalité pour les habitants des hauts.

9. Autres objets s’il y a lieu

Mme Jocelyne Bouquet, pour une question

de clarté, comme le titre de son «Projet de

décision du Conseil» n’a pas été lu tout à

l’heure, elle va donc le faire maintenant. Il est

en relation avec le préavis qui a été accepté

ce soir sur la communication.

Le titre est: «Rompre la collaboration avec

Info-Ville Sàrl».

La parole n’est plus demandée.

M. le Président lève la séance à 21h35.
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Chers lecteurs, vous aurez remarqué que,
depuis l’édition du mois de mai, l’actualité
montreusienne est mise en relief d’une
nouvelle façon dans Montreux Info-Ville. Un
défi lancé par votre journal et que je me
chargerai de relever au cours des prochaines
parutions.

N’hésitez pas à prendre contact avec la rédaction pour nous tenir
informé des événements de votre ville, notamment les sociétés
locales montreusiennes qui peuvent nous communiquer leur pro-
gramme ainsi que la date de leur assemblée générale.

Vous pouvez également retrouver Montreux Info-Ville sur le net à
l’adresse www.montreuxinfoville.ch.

En vous souhaitant une bonne lecture, je vous donne rendez-vous
dans l’édition du mois d’août prochain. Passez un très bel été.

Jean-Pierre Nicolau

Des spécialités portugaises, italiennes, espagnoles et plus encore.
Un choix de vins sélectionnés de différents pays. Des produits
surgelés de grande qualité. L’accueil de Manuel Valentim
(photo), le patron toujours souriant.
Av. J.-J. Rousseau 20, 1815 Clarens. Tél. 021 964 17 18. Portable
078 725 64 28.

MV Shopping à Clarens

Info - Contact

Samedi 16 mai dernier, le
Casino Barrière de Montreux
accueillait le traditionnel Bal
du Printemps dans ses murs.
Une manifestation placée
sous le signe du charme et
du glamour, patronnée par le
Lions Club de Montreux et
soutenue par les écoles
privées de la région. Le thème
retenu pour cette année était
«Casino Royal» et le
programme proposait un
apéritif au champagne, un
somptueux buffet, une soirée
dansante et le concours de la
plus belle tenue. Mais la mani-
festation servait également de
cadre à l’action «Lions
Sightfirst II» destinée à récolter
près de 2 millions de francs
dans toute la Suisse pour
permettre le financement

d’un programme de lutte
contre la cécité dans dix pays
d’Afrique orientale. Si l’on
pense qu’avec seulement
10 francs il est déjà possible
dans de nombreux cas de
redonner la vue, on voit que ce
programme peut soulager bien
des misères.

Le Bal du
Printemps,
rendez-vous glamour

au Casino

Le président

du conseil

d’admi ni s  tration

du Casino Barrière,

M. Stéphane Perrin,

en compagnie

des deux dauphines

du concours de

beauté.

Photo:

Studio Patrick



On peut dire que la Colonia
Italiana di Montreux a contribué
à façonner le paysage de la région,
tant au niveau social que phy-
sique. En effet, elle a été fondée en
1904, à l’époque où les travail-
leurs transalpins animaient les
grands chantiers de la Riviera. A
ce titre, elle est probablement une
des plus anciennes associations
italiennes en Suisse. Elle a immé-
diatement joué un rôle impor-
tant dans les activités sportives et
culturelles du lieu et on lui doit
bon nombre d’équipes de foot-
ball, rink-hockey, ou encore de
boules, sans oublier les cours de
langues et de culture italienne.
De nos jours, la Colonie est forte
d’environ 80 membres alors
qu’elle en comptait plus de 150
dans les années cinquante. Il
s’agit plutôt d’une amicale, tou-
jours à la disposition des Italiens
pour résoudre quelques pro -
blèmes administratifs, et dépo -
sitaire d’ar chives historiques d’un
réel intérêt. Elle a fêté son cente-
naire en grandes pompes en

2004, sous le Marché Couvert de
Montreux.
Le cercle (Casa d’Italia), situé au
numéro 5 de la Rouvenettaz, a été
entièrement restauré grâce aux

membres et il est géré conjointe-
ment avec une autre association,
Realta Nuova. On y sert à boire et
à manger tous les jours, sauf le
lundi, de 16 h 30 à 24 h.
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La Colonia Italiana di Montreux indissociable du paysage local

Le groupe désormais
nommé Montreux
Suisse Hôtels (au lieu
de Montreux Lake
Hôtels) compte désor-
mais 5 hôtels, le Royal
Plaza & SPA, La Villa
Toscane, l'Eden Palace
au Lac, La Villa Eden
Palace
au Lac, Le Grand Hôtel
Excelsior et Biotonus
Clinique Bon Port.
D’ici 6 mois, Le groupe
Montreux Suisse Hôtels
va rajouter 8 nouvelles
suites au Royal Plaza
Montreux & Spa et
9 suites au Grand Hôtel
Excelsior, avec accès
direct sur la promenade,
ainsi que 3 nouvelles
chambres à la Villa
Toscane. 
En même temps, des nombreux
travaux sont en cours tel que la
rénovation totale du Spa du
Royal Plaza Montreux. 

Une fois que les travaux terminés,
les 6 entités Montreux Suisse
Hôtels offriront à la clientèle
390 chambres sur Montreux, soit
une augmentation totale de

25 chambres, 17 salles de
séminaires, 2 Spa mo-
dernes, 2 cliniques, 3 res-
taurants et 1 bar-Lounge.
Fin 2010, l’Eden Palace au
Lac ajoutera 38 chambres à
son contingent grâce à
l’achat d’une 3e villa qui
sera la 2e annexe de l’Eden
Palace au Lac. De plus,
l’achat de la villa Violetta à
côté du Grand Hôtel
Excelsior permettra de
créer 30 chambres. Le
nombre de chambre au
Grand Hôtel Excelsior sera
augmenté et dans le bâti-
ment 30 nouvelles cham-
bres seront construites.
Montreux Suisse Hôtels
comptera alors environ
500 chambres.
A noter que depuis le
1er janvier 2009, Monsieur

Jean-Gaston Murray, le proprié-
taire, a nommé Hansueli Egli
(photo) à la direction générale du
Groupe Montreux Suisse Hôtels.

Francis Paroz

une vie consacrée

aux médecines

alternatives

A 90 ans Francis Paroz n’a
rien perdu de son engage-
ment en faveur des méde-
cines alternatives. Il se
réjouit du résultat des vota-
tions du 17 mai dernier qui
ont permis aux médecines
complémentaires d’être
plébiscitées par le peuple.
«C’est un magnifique
cadeau d’anniversaire que
j’ai reçu ce jour là», confie-
t-il, puisque le jour des
votations tombait sur la
date de sa fête.

Ancien fondateur du salon
Mednat et toujours éditeur
du bulletin Mednat Club, il
est un convaincu de la
vertu des médecines natu-
relles. Et on ne peut lui
donner tort en le rencon-
trant car à son âge il porte
beau et fait preuve d’une
grande lucidité lorsqu’il
pourfend l’industrie phar-
maceutique.

Ancien municipal socialiste
montreusien dans les
années soixante, il a égale-
ment été député au Grand
Conseil durant deux légis-
latures, une époque dont
il garde d’excellents
souvenirs. Ce Jurassien
d’origine a fait son appren-
tissage de typographe à
Moutier avant de s’établir à
Montreux et d’être engagé
en 1944 par l’entreprise
Corbaz.

Lorsqu’il était municipal de
l’urbanisme, il s’est occupé
des quais, notamment du
Quai des fleurs, avec
l’introduction des premiers
palmiers à Montreux. Il
supervisait l’entretien des
routes et des chemins, on
lui doit le sentier du
Télégraphe qui mène à
Glion, et il a été fondateur
du Service intercommunal
de gestion des eaux.

Montreux Suisse Hôtels s'affirme
sur la Riviera…

Italo Fontana, l’actuel président de la Colonia Italiana di Montreux

dans les locaux de la Rouvenettaz.
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Les membres du Conseil ont été réguliè-

rement convoqués, le mercredi 25 février

2009 à 20h00, à l’Aula du Collège secon-

daire de Montreux-Est.

Présences: 80 conseillères et conseillers

ont signé la liste de présence.

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut

valablement délibérer. 

Ont fait excuser leur absence:

M. Jean-Claude Doriot, Conseiller muni-

cipal;

Mmes Marie-Claire Fauconnier, Monia

Ferreira, Barbara Lüdemann, Catherine

Panissod, Jacqueline Pellet, MM. Peter

Bon, Michel Bongard, Alain Borlat, Mario

Di Sessa, Jean-François Gailloud, Alain

Hiltmann, Jean-Bernard Kammer, Olivier

Mark, Denis Michel, Gérald Perreaz,

Balarajan Rasu, Bernard Tschopp, Enzo

Verme. 

N’ont pas fait excuser leur absence:

MM. Charles Meichtry, Pierre-Yves

Nussbaum.

En préambule à la séance, M. le

Président déclare que des conseillers lui

ont fait part de leur désir de s’exprimer

au sujet du rapport de la Cours des

comptes. Il demande si cela convient

aux membres du Conseil communal s’il

donne la parole maintenant aux per-

sonnes qui le désirent.

La discussion est ouverte.

Mme Irina Gote intervient par rapport à la

procédure et déclare que soit quelqu’un

dépose une motion d’ordre qui demande

de traiter de ce sujet maintenant, soit il

sera traité dans les divers.

M. le Président demande si quelqu’un

souhaite déposer une motion d’ordre. 

M. Alexandre Staeger dépose formelle-

ment une motion d’ordre, afin d’en parler

maintenant et de crever l’abcès, plutôt

que d’en parler dans les divers et ainsi

prolonger la séance au-delà du raisonna-

ble.

M. Pierre Rochat pour sa part aurait

beaucoup à dire à ce propos. Si l’on veut

faire un forum ou un débat ce soir de

deux heures sur la question, cela risque

d’être long. D’abord, il n’a pas reçu cette

communication, elle était peut-être

déposée à l’entrée, mais il ne l’a pas lue. 

Il ne voit pas d’inconvénient à ce qu’il y ait

une petite intervention de quelques

secondes, mais il n’est pas question de

discuter de quelque chose qui n’a pas été

lu. Il invite donc à refuser cette motion

d’ordre.

M. Olivier Gfeller pense pour sa part que

ce sujet peut être traité dans les divers. Il

n’y a donc pas de raison de déposer une

motion d’ordre.

M. le Président demande aux Conseillères

et aux Conseillers qui soutiennent la motion

d’ordre de M. Staeger de lever la main.

Seulement 6 personnes soutiennent cette

motion d’ordre, elle n’est donc pas

admise.

M. le Président déclare donc que les inter-

ventions au sujet du rapport de la Cour

des comptes se feront dans les divers.

1. Approbation du procès-verbal de

la séance du 28 janvier 2009

La discussion est ouverte.

Les corrections suivantes sont deman-

dées:

Page 3, dans les personnes qui ont fait

excuser leur absence il a été omis de citer

Mmes Monia Ferreira, Maria Magdalena

Müller et M. Ludwig Lemmenmeier qui figu-

rent par erreur dans les personnes qui n’ont

pas fait excuser leur absence.

La parole n’est plus demandée.

La discussion est close.

Tel que modifié, le procès-verbal est

accepté à l’unanimité.

M. le Président remercie votre secrétaire.

2. Prestation de serment de deux

conseillères ou conseillers en

remlacement de MM: Alexandre

Suter (Lib) et Patrick Millasson

(UDC), démissionnaires

Au cours de sa séance du jour à 17h30,

les membres du Bureau électoral ont

proclamé élus M. Patrick Haari (udc) et

M. Yann Krebs (lib) conformément à l’art.

67 LEDP.

M. Haari et M. Krebs prêtent serment

devant l’assemblée selon le cérémonial

habituel.

Le Conseil prend acte de ces prestations

de serment.

3. Communication du bureau,

notamment sur la prise en consi-

dération ou non:

3.1. de la proposition de décision

du Conseil de Mme Jocelyne

Bouquet «Rompre la collabora-

tion avec Info-Ville Sàrl».

M. le Président déclare que lors de la

séance de ce jour du bureau il a été

décidé d’aller dans le sens de la propo-

sition de Mme Jocelyne Bouquet et de

rompre la collaboration avec Info-Ville

Sàrl.

4. Correspondance

Le premier courrier est la lettre de démis-

sion du Conseil communal de M.

Alexandre Suter (lib). M. le Président en

donne lecture.

Le deuxième courrier émane de la Muni -

ci pa lité et concerne la mise sur pied, par

le Bureau du Conseil, d’un groupe de

travail ou commission extraparlementaire

au sujet de la communication.

Le troisième courrier émane de M. Bron

Président de l’Association pour la sauve-

garde du Vieux-Clarens et concerne la

conservation et la protection de la

grange située le long de la rue du port.

5. Communications de la

Municipalité

Les membres du Conseil ont reçu les

communications suivantes:

5.1. Communication sur l’état de

l’étude des motions, postulats

et pétitions en suspens au 31

décembre 2008.

5.2. Communication sur le marché

de Noël et l’animation de l’Isba.

5.3. Communication sur les

mesures adoptées suite au

dépôt du rapport de la Cour

des comptes du 6 février 2009

5.4 Communiqué de presse

concernant le marché de Noël
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«Grand succès pour le nou-

veau concept de l’animation

de l’Isba».

6. Motions, postulats et interpella-

tions déposés

Quatre motions et quatre interpellations

ont été déposées sur le bureau de M. le

Président. Les interpellations seront

développées au point 10 de l’ordre du

jour.

7. Rapport des commissions

7.1. sur la prise en considération ou

non de la motion de M. Pierre-

André Spahn demandant modi-

fication du règlement commu-

nal concernant les mendiants,

les artistes de rues et les ven-

deurs itinérants (rapp.:

M. Christophe Privet);

Ce rapport n’étant pas déposé, il sera

traité lors de la prochaine séance du

Conseil communal.

7.2 sur la prise en considération ou

non de la motion, transformée

en postulat, M. Pierre Rochat

«Pour en finir au plus vite et au

mieux avec l’affaire Doriot»

(rapp.: M. Jean-Michel Talon);

Chacun ayant reçu ce rapport il n’en est

pas donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Olivier Blanc donne lecture de son

intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames,

Messieurs,

Je dirai d’abord, sans préjuger nullement

de l’issue de la procédure pénale, qu’il

aurait été plus simple que le municipal

Jean-Claude Doriot tire les consé-

quences des faits qu’il a reconnus, avoir

accepté un prêt sans intérêt de la part

d’un promoteur actif à Montreux, et pré-

sente sa démission.

Cela étant, vu qu’il ne semble pas dispo-

ser à franchir ce pas et qu’on ne peut en

l’état actuel des choses ouvrir une pro-

cédure de destitution, nous admettons

qu’on envisage de négocier un accord

avec lui.

Mais, pour notre part, nous y mettons un

certain nombre de conditions:

• Cet accord doit être soumis à notre

conseil. Il est du reste douteux que la

Municipalité ait des compétences

financières dans ce domaine. Il n’est

pas question de conclure un accord

confidentiel. Les citoyens ont le droit

à la transparence.

• Le versement d’une éventuelle

indemnité de départ doit être,

comme précisé dans le texte du pos-

tulat, lié à l’acquittement du munici-

pal concerné. Si le municipal

concerné touchait une indemnité

suite à son acquittement, celle-ci

devrait alors revenir, au moins en par-

tie, à la commune.

• La commune ne doit en aucun cas

renoncer par avance à faire valoir des

prétentions civiles.

Il serait par ailleurs utile que la

Municipalité nous informe, dans sa

réponse, des dommages-intérêts aux-

quels la commune pourrait prétendre

en cas de culpabilité de Monsieur

Doriot.

Je vous remercie de votre attention».

M. Daniel Manzini donne lecture de son

intervention:

Monsieur le Président, Mesdames,

Messieurs,

“La motion de Monsieur Pierre Rochat,

“pour en finir au plus vite et au mieux

avec l’affaire Doriot” me fait penser à une

ancienne publicité pour la boisson

Canada Dry. Ça ressemble à une bonne

idée, ça a la couleur d’une bonne idée,

mais ce n’est pas une bonne idée. Ou

alors une fausse bonne idée.

En clair, la motion Rochat pourrait se

résumer ainsi:

Aujourd’hui, on paye un municipal à ne

rien faire.

Aujourd’hui, on ne sait pas encore com-

bien de temps cela peut durer.

Aujourd’hui, il faut faire vite.

Aujourd’hui, il faut financer sa démission,

pour retrouver la sérénité et le bon fonc-

tionnement de notre Municipalité.

Il est vrai que nous souhaitons tous tour-

ner aujourd’hui la page d’un épisode peu

glorieux pour notre commune.

Il est vrai que nous souhaitons tous retrou-

ver une table municipale au complet et un

peu de sérénité dans le contexte politique

montreusien.

Mais pas de n’importe quelle manière.

La question essentielle est de savoir si

les propositions de Monsieur Rochat

sont vraiment les meilleures, voire les

plus pertinentes. L’objectif clairement

avoué étant de négocier financièrement

sa démission.

Dans l’affaire qui nous concerne, seuls

deux cas de figures sont possibles. Soit le

juge d’instruction clôt son enquête sur un

non-lieu, soit il renvoie Monsieur Doriot

devant le tribunal.

Dans les deux cas, en suivant les propo-

sitions de la motion de M. Pierre Rochat,

la compensation financière porterait sur

une année au maximum, voire un peu

plus de deux années de salaire, aug-

mentée de son droit au 2ème pilier corres-

pondant à son activité municipale.

La compensation financière avoisinerait

certainement le million de francs. A discu-

ter, comme le relève le motionnaire, en

fonction des dispositions pénales excep-

tionnelles qui font bien évidemment

défaut actuellement. Il est donc bien trop

tôt pour exiger de la Municipalité

d’entamer des négociations sur les condi-

tions d’une sortie anticipée de M. Doriot.

La proposition de M. Pierre Rochat est

un cadeau empoisonné pour la

Municipalité. Je m’étonne d’ailleurs de

lire dans le rapport de la commission les

propos de M. Pierre Salvi qui: «estime

que la démarche du motionnaire a le

mérite de soulever une question

d’importance, avec le but de rendre ser-

vice». De rendre service à qui? Au

motionnaire? Peut-être. Mais ni au

Conseil, ni à la Municipalité.

Il est important dès lors de bien séparer

le pouvoir politique du pouvoir judiciaire.

Laissons le temps au juge d’instruction

de terminer son travail, et en fonction de

ses conclusions nous aviserons.

N’oublions pas qu’aujourd’hui encore

M. Doriot bénéficie de la présomption

d’inno cence. Négocier aujourd’hui c’est

mettre la charrue avant les bœufs. La

seule démarche qui doit nous guider est

la morale.

En indemnisant une sortie anticipée de

M. Doriot, nous ne respecterions aucune

éthique. L’interprétation d’une telle

démarche pourrait même se retourner
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contre nous. On pourrait très bien nous

reprocher d’avoir acheté le silence de M.

Doriot en contrepartie d’une rétribution

financière. Ce sera à la justice

Mesdames, Messieurs, en temps utile,

de déterminer des compensations finan-

cières que pourrait exiger M. Doriot pour

dommages et intérêts dans le cas d’une

suspension abusive de son activité

municipale.

Le signal que nous donnerions en

acceptant ce postulat serait dès lors

contreproductif. Il serait très mal inter-

prété par la population montreusienne,

qui ne comprendrait certainement pas

notre démarche.

Le Conseil d’Etat ne s’est d’ailleurs pas

trompé. Il s’est bien gardé de toute pro-

cédure de révocation avant les conclu-

sions du juge d’instruction.

En fonction de ce qui précède et dans sa

grande majorité, le parti socialiste refu-

sera la prise en considération du postulat

de M. Rochat, car nous estimons que ce

n’est pas en accélérant la procédure que

nous mettrons un terme de la meilleure

manière à l’affaire Doriot. Nous n’avons

pas à nous substituer au juge

d’instruction, même si cela prendra

encore un peu de temps, et patience.

Nous vous invitons donc à refuser le

postulat de M. Pierre Rochat, dans un

souci de démocratie et de déontologie.

Je vous remercie de votre attention».

M. Alexandre Staeger, tient à préciser

que bien que la motion de M. Pierre

Rochat soit devenue un postulat, la posi-

tion de Montreux Libre à ce sujet n’a pas

changé. L’argument moral est primordial.

C’est pourquoi Montreux Libre refuse le

principe même d’une quelconque négo-

ciation financière avec M. Doriot.

Quand ce dernier déclare dans la presse

avoir accumulé assez d’heures supplé-

mentaires pour être payé jusqu’en 2011 à

ne rien faire, quand on peut lire que M.

Doriot exige sa réhabilitation complète

comme si rien ne s’était passé, une négo-

ciation ne peut même plus entrer en ligne

de compte. On ne peut que mettre le

Conseil d’Etat devant ses responsabilités.

Pour Montreux Libre la réponse est

claire, M. Doriot aurait dû démissionner il

y a déjà bien longtemps et sans condi-

tion. Il n’est donc pas question de faire la

moindre concession.

M. Michel Zulauf donne lecture de son

intervention:

«M. le Président,

Mesdames et Messieurs les Conseillers,

En finir au plus vite et au mieux avec

l’affaire Doriot, retrouver, après une élec-

tion complémentaire, une Municipalité à

7 membres, et puis ensuite s’en laver les

mains…. 

Alors qu’un homme seul s’est vu démet-

tre de toutes ses attributions d’un man-

dat électif, alors que, bénéficiant de la

présomption d’innocence il a été embas-

tillé comme s’il avait été pris sur le fait

d’un délit honteux, alors qu’il a été l’objet

d’une mesure d’exclusion de son parti

politique pour ne pas ternir l’image de ce

parti aux yeux de l’opinion.

Alors que sa vie publique et sa vie privée

ont été jetées en pâture aux lecteurs

d’une presse avide de discréditer à tra-

vers lui toute une classe politique, alors

enfin que les conclusions d’une enquête

judiciaire ne sont pas près d’être ren-

dues publiques. Joli ménage que cela

Mesdames et Messieurs. Et pour en finir

avec cette affaire, l’un d’entre nous ose

proposer un arrangement, presque à

l’amiable, sans que le seul intéressé ait

été informé des propositions qui lui

étaient faites!

Je ne me suis jamais, jusqu’à ce jour,

exprimé publiquement sur l’affaire

Doriot-Cantatore. J’en ai été et j’en suis

profondément meurtri comme je le suis

lorsque des erreurs et des imprudences

sont commises qui bouleversent la vie

d’un homme, le jettent à terre et

l’excluent de la communauté comme un

galeux, comme un pestiféré.

On ne peut pas verser des larmes de

crocodile sur tout le mal qui a déjà été

fait en cette affaire. Nous devons rester

droits et courageux jusqu’au jour où plu-

sieurs d’entre nous seront peut-être

éclaboussés par cette malheureuse

affaire qui dénote les dangers et les

pièges de la vie publique dans un monde

perverti par l’argent.

Dès lors, cette motion Rochat, ou ce pos-

tulat Rochat, n’est que roupie de sanson-

net, ou si vous préférez, que vaine gesti-

culation face à une situation qui a été ren-

due très grave par les conséquences

qu’elle a sur la vie de notre commune et

sur celle de Jean-Claude Doriot».

M. Pierre Rochat n’a pas grand chose à

rajouter. C’est un postulat et non plus

une motion, parce que la motion devait

être prise en considération, dans la rapi-

dité, au mois de décembre, parce que

les choses devaient aller vite, avec une

invitation à la Municipalité de régler la

question.

Aujourd’hui on ne veut pas de ce postu-

lat, M. Rochat a bien entendu toutes ces

déclarations tout à fait intéressantes, au

nom de la démocratie, de la moralité, de

la déontologie. On prétend ou on laisse

entendre que M. Rochat servirait des

intérêts personnels au plan politique,

qu’il se pique de vouloir acheter la

démission de quelqu’un fort de grandes

avances d’argent et de sommes consi-

dérables. On lui dit qu’il faudrait peut-

être qu’il aille négocier avec M. Doriot.

M. Pierre Rochat demande qui est en

train de se tromper complètement dans

les processus démocratiques, dans le

respect des règles? Lui, il les respecte

complètement. Il demande une motion

par voie d’urgence, elle est refusée. Il va

en commission, il explique, il constate

qu’effectivement du point de vue juri-

dique il y a peut-être des vérifications à

faire, il admet qu’il faut probablement

aller jusqu’au postulat, et que cela ira

jusqu’au mois de juin.

On donne ainsi un outil à la Municipalité

qui n’a aujourd’hui absolument aucune

compétence pour faire quoi que ce soit.

M. Rochat donne un outil pour essayer

encore une autre solution.

La responsabilité il faudra bien l’assumer.

On vient d’entendre que M. Doriot est au

pilori, alors qu’il fait la une de la presse.

C’est lui qui est porté aux nues. Il va se

présenter comme syndic et il sera syndic

pendant huit ans!

M. Pierre Rochat invite à bien analyser et

à réfléchir. Aujourd’hui M. Doriot, parti

comme il est parti, il encaissera effective-

ment les Frs 300'000.- d’indemnités de

Municipal qui lui sont dues comme élu

jusqu’à la fin de la législature. Qu’il

vienne à la table ou pas, il a été élu par

le peuple et tant qu’il ne démissionne

pas il a droit à ses indemnités.

Cela n’a strictement rien à voir avec les

fameuses affaires qui sont traitées par la

presse au niveau cantonal ou au niveau

national, comme le chef de l’armée, le

chef de la gendarmerie, etc. Eux ce sont

des salariés sous contrat.

Ici il s’agit d’un élu avec des indemnités.

On est tous d’accord qu’au plan de

l’éthique, au plan de la déontologie, un

élu qui est responsable et qui voit ce qu’il

a fait, même si au plan pénal il n’est

(suite à la page 20)
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– MIV: On se demande par ci par là
à qui appartient Montreux Info-
Ville?
– JCD: Montreux Info-Ville est proprié-
taire de la raison sociale Info-Ville Sàrl.

– Qui est propriétaire de cette
société?
– C’est moi-même à 100%.

– Depuis quand?
– Dès sa création, en mars 1996.

– Une société protégée?
– Oui, elle est inscrite au registre du
commerce. Mais c’est Montreux Info-
Ville qui est protégé. Il avait fallu avoir
les autorisations du canton et de la
municipalité. Le nom de Montreux ne
pouvant pas, sans autre, servir à un
support publicitaire. Son contenu est
également sous bonne garde. Une
autre commune ne pourrait pas se
servir du Info-Ville en y mettant son
nom devant sans autorisation. 

– Pourquoi un tel journal?
– Avec la restructuration des quoti-
diens, je me suis aperçu qu’il man-
quait  considérablement de compte
rendu et que le politique travaillait
quasiment dans l’anonymat. Et
puisqu’à Montreux les séances du
conseil communal sont transcrites
mot à mot, j’ai opté pour ce choix qui
n’existait pas en suisse romande.
C’était une première.

– Pourquoi ce choix?
– Communiquer, c’est très important.
La population est en droit de connaî-
tre comment les décisions et propo-
sitions de leurs élus sont prises afin
qu’elle puisse se forger en toute
connaissance de cause une opinion.
En plus, je voulais rapprocher les

habitants avec les commerçants
locaux.

– On reproche de temps à autre un
long décalage entre les séances et
la parution, une explication?
– La raison est qu’un procès-verbal
ne peut pas être diffusé avant son
adoption par le conseil communal.
Exemple pour cette année: une
séance aura lieu le 17 juin, le procès-
verbal sera approuvé dans la séance
du 2 septembre par les membres du
conseil et publié dans le journal du
22 octobre. C’est le système entre
les séances du conseil communal et
la date de parution. Il faut bien com-
prendre que c’est pour faire de
l’information.

– A-t’il une tendance politique?
– Non surtout pas. Jamais l’idée
m’est venue de vouloir politiser son
contenu.

– Et pourquoi pas?
– Si on veut donner de l’information
au service de la commune il faut être
neutre. La déontologie journalistique
impose l’impartialité.

– Oui mais vous étiez conseiller
communal à sa création?
Effectivement, mais mon devoir
civique n’avait rien à voir avec ma
société.

– A qui s’adresse Montreux Info-
Ville?
– Aujourd’hui, vraiment à tout le
monde. En plus des comptes rendus,
un effort particulier est développé en
ce moment et qui va s’accentuer
encore pour donner la parole aux
sociétés locales. Par l’engagement
d’un journaliste professionnel, les
pages «Actualité» sont très bien
perçues. Et si rien de tout ceci
n’intéresse le lecteur, on se réfère
aux pages publicitaires pour trouver
son bonheur.

– Est-ce que Montreux Info-Ville
est subventionné par la commune?
– Non, il n’a jamais reçu d’argent de la
collectivité si ce n’est pour des pres-
tations qui ont été commandées par
cette dernière.

– Un refus des autorités ou la
question n’a jamais vue le jour?
– Compte tenu que j’étais au conseil
communal et que je n’appréciais pas

trop celles et ceux qui créaient des
événements et qu’ensuite sollici-
taient financièrement la commune
parfois même en la menaçant, ça
aurait été mal placé de ma part de
le demander. Si on veut être indépen-
dant, il faut assumer ce risque.
De cette façon, j’ai toujours pu
garder mon indépendance. Mais
aujourd’hui, avec la longueur des
procès-verbaux, afin de ne pas être
obligé de faire des coupes, la ques-
tion est ouverte.

– Mais alors, qui paye ces éditions?
– Uniquement les annonceurs. Au
début, lorsque j’avais mon imprime-
rie, celle-ci finançait grandement la
perte du journal. Il n’y avait que très
peu d’annonceurs. Il fallait lancer la
machine comme on dit, se faire une
place sur le marché.

– Et pourquoi pas sur un abonne-
ment payant?
– Seulement une poignée d’habitants
se seraient abonnés donc, le but de
l’info à tout le monde aurait été caduc.

– A quel moment Montreux Info-
Ville s’est assumé tout seul?
– Financièrement, il aura fallu atten-
dre 6 ans. C’était long. Encore une
fois, sans l’imprimerie et des mem-
bres de ma famille il n’existerait tout
simplement plus.

– Il fallait être audacieux pour pren-
dre autant de risques financiers?
– S’il n’y avait pas d’audacieux sur
cette terre, rien de ce que nous
connaissons de beau aujourd’hui
n’existerait.

– Combien coûte un numéro?
– 32 pages représente un montant de
CHF 25 000.- et 48 pages comme
celui-ci, CHF 32 000.-, comprenant
la mise en page, l’impression, le
courtage, la rédaction et l’expédition
par la poste.

– Et votre imprimerie?
– Elle ne m’appartient plus depuis sep-
tembre 2002 date ou je l’ai vendue.

– Comment voyez-vous l’avenir de
Montreux Info-Ville?
– Avec tout ce qui se raconte en ville,
il faut être très vigilant et prudent.
L’avis des clients comme le résultat
du sondage de la page 33 seront très
importants et vont aiguiller l’avenir.

Interview de Jean-Claude Doriot,
éditeur de MONTREUX INFO-VILLE
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«Ce millésime 2008 est très sur
le fruit et friand, surtout pour
les blancs», précise Raymond
Girod, l’œnologue de La Cave
Vevey-Montreux. «Des qualités
dues à une récolte plus tardive
qui a permis une bonne matu-
rité du raisin», ajoute-t-il.
La Cave Vevey-Montreux pro-
pose une large palette de vins
de différentes appellations:
Chardonne, St-Légier, Blonay,
La Tour-de-Peilz, Montreux.
Avec des blancs essentiellement
en Chasselas, et des rouges de
Gamay, Pinot noir et Garanoir,
sans oublier un rosé mousseux,
le Montreux St-Vincent. 
On peut souligner la médaille
d’or obtenue à Expovina par

le Montreux Récolte Choisie. Le
succès qui dure depuis un bon
quart de siècle pour le Château
des Crêtes en Gamay-Pinot ou
Chasselas. Ou encore la Cuvée
Gourmande, un Chasselas
vieilles vignes élevé en barriques
d’acacia. Des crus à découvrir
en ce moment à la cave.

La Cave Vevey-Montreux,
avenue de Belmont 28,
1820 Montreux.
Tél. 021 963 13 48.
Fax 021 963 34 34. 
http://www.lacave-vm.ch

Satisfaction du public et des
organisateurs à l’issue de la
première édition du Riviera
Festival qui s’est déroulée du
21 avril au 2 mai derniers.
Schubert au Château de Chillon,
le concert «Bachianas & Trans -
criptions» à l’auditorium du
Conservatoire de Montreux, le
concert et brunch sur les varia-
tions Goldberg au Montreux

Palace, le trio des sonates de Bach
interprété par Benjamin Righetti
à l’église de St-Légier, sans oublier
le repas gastronomique avec le
chef Gabriel Serero et l’atelier phi-
losophique avec Henry-Charles
Tauxe ou encore la soirée Tango à
la salle «Sissi» de l’Audiorama. Un
programme éclectique qui
témoigne de la passion d’une poi-
gnée de mélomanes.

Le Comité d’organisation du
festival se compose d’Aurelio
Mastropaolo à la direction, la
violoniste Rachel Kolly d’Alba
à la direction artistique ou
encore Jeanne Perrin, un
comité qui verra des forces
neuves arriver pour l’avenir.
La commune de Montreux, la
fondation Ernst Göhner et
l’Office du Tourisme de la

Riviera ont été les soutiens
financiers les plus significatifs
et surtout ceux qui ont permis
la réalisation de cette première
édition.
L’enthousiasme du comité, des
bénévoles et du public permet
d’annoncer qu’une édition
2010 est déjà prévue, du
23 avril au 9 mai!
http://rivierafestival.org/

Le quintette de Schubert à Chillon avec Thomas Füri et Rachel Kolly d’Alba aux violons, Ettore Causa à l’alto, Thomas Demenga et Matthias

Schranz aux violoncelles.

L’œnologue Raymond Girod en compagnie de Michael Heine le respon-

sable du bureau de la Cave Vevey-Montreux.

Le millésime 2008 à découvrir
à La Cave Vevey-Montreux

Philosophie, gastronomie et musique classique
riment avec succès pour le Riviera Festival



Avec ses 42 musiciens le Corps de
Musique Montreux Clarens se
porte bien et réunit toutes les
générations autour de la
musique. L’équilibre est presque
parfait dans les registres, avec un
tout petit déficit dans les basses.
«Cette année nous avons vu arri-
ver trois élèves de l’Ecole de
musique de Montreux et nous
souhaitons que d’autres musi-
ciens nous rejoignent» confie
Jean-Louis Perritaz, le président
entré en fonction lors de
l’assemblée générale du 27 mars
dernier. 
L’harmonie municipale est issue
de la fusion de deux sociétés,
La Lyre de Montreux (1878) et
L’Avenir du VMCV de Clarens
(1912). Une fusion intervenue le
31 mars 2000, après une étroite
collaboration des deux sociétés
dès 1997, et que Jean-Louis
Perritaz a pu suivre pas à pas. En
effet, il était entré à l’Avenir de
Clarens à l’âge de 12 ans déjà!
Le Corps de Musique Montreux
Clarens est particulièrement
actif. Même si 2009 peut être
considéré comme une année
calme, il a joué lors de la
102e Assemblée et concours des

pompiers vaudois, pour l’inau-
guration de la Vieille Ville de
Montreux, dans le cadre du
Giron des Musiques du District
d’Aigle, puis pour les cérémonies
du 1er août, ou encore aux
Marchés folkloriques de Vevey.
Sans oublier les différents
concerts et répétitions. Et la
société répond dans toutes les
occasions à la demande de la
Municipalité de Montreux.
www.harmoniemontreux.ch

Le Conservatoire de musique
Montreux – Vevey – Riviera a
connu un essor remarquable
depuis la fusion entre les
conservatoires de Vevey et
Montreux en 2002. Aujour -
d’hui il s’agit de la plus grosse
école de musique du canton,
avec plus de 1500 élèves.
Une taille qui a permis de pro-
poser de nombreuses activités
musicales en plus des cours, ce
qui dynamise l’institution;
orchestres, ensembles, chan-
teurs,
big-bands, ont pu présenter de
nombreux spectacles d’élèves.
On peut signaler les produc-
tions de «La petite Danseuse et
la Marionnette» ou «My fair
Lady» qui seront jouées respec-
tivement les 4 et 5 juillet 2009,

au Petit Palais. L’an prochain,
une comédie musicale devrait
voir le jour sur le thème de
«Bilbo le Hobbit» adaptée de
Tolkien. 
En 2010, le CMVR devrait pou-
voir utiliser le Centre musical
de Villeneuve, mis à disposition
par la fondation Sylvia
Waddilove, ce qui devrait
résoudre en partie le problème
des salles de spectacle.
D’autre part, le CMVR est en
attente de nouveaux locaux
pour son école de jazz. Une
demande formulée depuis
20 ans qui permettrait de rap-
procher la section jazz de la
section classique qui se trouve
à la Maison Visinand. La
Maison Ducret, récemment
acquise par la commune de

Montreux, conviendrait parfai-
tement. Pour Jean-Claude
Reber, directeur du CMVR,
un rapprochement est néces-

saire pour mettre en route des
projets communs.

www.conservatoire.ch
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Le Corps de Musique
Montreux Clarens
réunit les générationsLa FSG Chailly fait preuve d’un

dynamisme que l’on se doit de
souligner. Elle a fêté l’an passé
ses 75 ans et à cette occasion elle
a organisé l’assemblée cantonale
des gymnastes vétérans vaudois.
L’an passé elle a également
fusionné avec la Société fémi-
nine de gymnastique de Chailly
et compte aujourd’hui environ
120 membres. Elle est actuelle-
ment présidée par Marlyse
Blaser, membre depuis 1966. 
Les différents groupes, depuis
les enfants jusqu’aux dames,
sans oublier les actives et actifs,
participent sur le plan cantonal
à divers concours et représen-
tent vaillamment la société: par
exemple, lors du Concours can-
tonal de jeux qui s’est déroulé
début mai, une deuxième place

est venue récompenser les
dames. Dans les groupes indivi-
duels, agrès, athlétisme et gym-
nastique, on peut encore signa-
ler de très bonnes prestations
avec l’an passé une championne
vaudoise en gymnastique.
Ce dynamisme est lié à l’enga -
gement des moniteurs (breve-
tés Jeunesse & Sport) ainsi qu’à
la présence de plusieurs juges
au sein de la société.
Pour l’avenir, la FSG Chailly est
en attente de la réfection de la
salle omnisports du Pierrier
pour l’organisation de
concours au niveau cantonal.
Elle organise ses deux soirées
annuelles le premier week-end
de décembre, des manifesta-
tions qui connaissent toujours
un vif succès.

La FSG Chailly
une société proche de la jeunesse

Les élèves de la section classique. Photo Jérémie Voïta.

Le président Jean-Louis Perritaz

(à droite) en compagnie du chef

de musique Pascal Braillard.

Filles du groupe

jeunesse filles

7 - 10 ans.
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pas condamné, il a commis une faute

politique et cette faute politique il

l’assume et il quitte son mandat de

municipal. M. Rochat n’aura de cesse de

mettre la pression pour qu’effectivement

il assume ça, parce qu’en sa conscience

M. Rochat aimerait pouvoir se dire,

jusqu’à la fin de la législature, qu’il a

essayé de le faire partir, parce qu’il devait

démissionner.

M. Rochat invite donc à soutenir ce pos-

tulat parce que c’est une des manières

qui permettrait effectivement peut-être

de rendre M. Doriot un tout petit peu res-

ponsable en regard du mandat qu’il a

accepté du peuple.

M. Olivier Gfeller, après l’intervention de

M. Pierre Rochat, a presque envie de le

remercier pour sa générosité. M. Gfeller

cite les propos de M. Rochat: «Je donne

un outil à la Municipalité». Alors là, quelle

générosité! Mais ce n’est pas dit que M.

Rochat en ait la compétence. On ne sait

pas si la Municipalité à la compétence de

faire un tel arrangement et ce n’est pas

parce que le Conseil vote la proposition

de M. Rochat, qu’elle l’aurait.

M. Gfeller pense que dans le cadre de

cette affaire, il faut tout simplement res-

pecter les institutions. D’ailleurs le

Conseiller d’Etat Libéral a bien compris

qu’il ne fallait pas mettre la charrue avant

les bœufs et il attend d’avoir soit le chef

d’inculpation soit le jugement pour se

prononcer, et dans ce cadre là, dans

cette affaire là, on ne s’en sortira qu’en

étant respectueux des institutions.

M. Gfeller déclare que M. Rochat l’avait

habitué à plus de respect des institutions

jusqu’à maintenant dans son action poli-

tique. Il ne partage pas ses idées, mais il

trouve que M. Rochat a toujours eu une

certaine rectitude, et il l’invite à y revenir

parce que là M. Rochat donne une

impression fâcheuse qui n’est pas à la

hauteur de ce qu’il est capable de pro -

poser.

M. Rochat dit que M. Doriot encaissera

de l’argent jusqu’à la fin et que cela est

fâcheux. M. Gfeller pense que c’est au

moment du jugement, si effectivement le

jugement est sévère, là on pourra voir si

la commune entreprend des démarches

par rapport à une éventuelle culpabilité

de M. Doriot. Pour le moment personne

n’en sait rien.

M. Gfeller invite donc à respecter la

séparation des pouvoirs. C’est la justice

qui doit maintenant faire son travail et en

attendant tout le reste n’est que gesticu-

lation fâcheuse qui ne contribue pas à ce

que l’on retrouve de la crédibilité. Il invite

donc à refuser cette proposition.

M. Pierre-André Spahn désire remettre

l’église au milieu du village. Aujourd’hui

on n’est pas en train de voter une indem-

nité à M. Doriot, mais la prise en considé-

ration d’un postulat. 

Cette prise en considération ou non du

postulat, s’il est accepté, donnera à la

Municipalité l’occasion de se déterminer

sur la proposition de M. Rochat. Peut-

être que la Municipalité arrivera à la

conclusion juridique qu’il n’est pas possi-

ble de le faire. M. Spahn rappelle qu’un

postulat n’est pas contraignant.

Aujourd’hui on essaie de trouver des

pistes pour trouver une solution au fait

que la Municipalité fonctionne à six au

lieu de sept. Si ce postulat est pris en

considération, ce que M. Spahn invite à

faire, c’est uniquement pour que la

Municipalité se penche sur la question et

rende un rapport. Aujourd’hui on n’est

pas en train de décider si on va verser

des indemnités ou pas.

M. Pierre Rochat désire réagir briève-

ment au propos de M. Olivier Gfeller et

déclare qu’il continue à respecter les ins-

titutions dans la mesure où il les maîtrise,

parce que c’est une problématique

assez sérieuse il faut savoir où sont les

potentialités et les capacités de les res-

pecter.

M. Rochat connaît assez bien le

Conseiller d’Etat Libéral responsable des

institutions. Il n’a pas beaucoup causé

de cette question avec lui, car il consi-

dère que finalement il a fait une appré-

ciation, il l’a communiquée et surtout il a

fait une communication parfaitement

claire par rapport à cette question. Il a

fait une analyse constitutionnelle de la

problématique sur la possibilité effective-

ment de provoquer ou d’organiser une

votation pour destituer un municipal.

Cette analyse constitutionnelle exige

qu’il y ait au moins une des trois condi-

tions suivantes qui soit remplie, et à

l’évidence elles ne sont pas remplies. Il

faut soit une condamnation pénale, elle

n’est pas remplie, soit la maladie qui

rende la personne concernée dans

l’impossibilité de remplir son mandat,

soit la disparition.

M. Doriot s’est clairement manifesté

comme n’étant pas disparu, il est là,

donc il est évident qu’aucune des condi-

tions n’est remplie. Il n’y a pas besoin de

loi, ni d’autres analyses, sur le plan

constitutionnel ce n’est pas possible

d’organiser une votation, on est une

communauté responsable et on a élu

M. Doriot.

M. Rochat ajoute, à l’intention de M.

Gfeller, qu’il y a un autre respect fonda-

mental de la séparation des pouvoirs et

des institutions, et qu’il ne mélange pas

justice et politique. Il a dit très clairement

tout à l’heure que peut-être bien qu’il y

aura non-lieu, peut-être bien qu’il y aura

même acquittement, M. Rochat n’en sait

absolument rien du tout. Mais il y a une

faute politique dans l’exercice du man-

dat, et cette faute politique implique la

démission un point c’est tout!

M. Zulauf déclare qu’il ne sert à rien de

s’enflammer et de répéter deux fois les

mêmes choses. Mais il aimerait rappeler

qu’une motion ou un postulat sont

adressés pour réponse à la Municipalité.

Or comment la Municipalité peut être

compétente pour agir en cette matière

alors même qu’elle a déchu M. Doriot de

toutes ses compétences, de toutes ses

attributions et de tous ses droits. Elle est

en conflit grave avec le Municipal Doriot

toujours en fonction et rétribué. Mais

comment peut-on attendre de la

Municipalité actuelle qu’elle propose une

réponse au Conseil communal sur cette

affaire Doriot, alors même qu’elle est en

premier lieu partie prenante, et on sait

depuis le mois d’avril dernier les disposi-

tions qu’elle a prises à son encontre.

M. Grégoire Furrer s’exprime en son nom

propre et déclare qu’il est très partagé par

cette histoire, et il pense que l’on mélange

un peu les débats. Il n’est pas pour ce

postulat parce que la situation telle qu’il la

comprend, c’est qu’on a un municipal qui

a fait une faute politique, elle est avérée, il

n’y aura peut-être pas de condamnation,

peut-être pas de condamnation pénale,

mais il a fait une faute politique et il aurait

dû démissionner et c’est très regrettable

qu’il ne l’ait pas fait.

Maintenant lui donner de l’argent ou

négocier avec lui pour qu’il démissionne

c’est quelque chose que moralement M.

Furrer ne peut pas accepter. Il n’est donc

pas pour une négociation parce que ce

serait perdre beaucoup de temps et lui

donner un crédit qui n’est pas mérité. Par

les temps qui courent, on ne va pas don-

ner un «golden parachute» à quelqu’un

qui a fait une faute politique avérée. M.

Furrer ne peut pas accepter de

négocier une indemnité de départ et mal-

heureusement pour M. Rochat il est

contre ce postulat.

M. Olivier Gfeller, concernant la faute

politique, partage tout à fait l’avis de M.
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Pierre Rochat. D’ailleurs le parti socia-

liste a considéré qu’il y avait une faute

politique. On ne peut pas savoir si sur le

plan pénal le prêt sans intérêt qu’il a

accepté auprès d’un promoteur est

condamnable. Par contre sur le plan

politique c’est une faute et l’on en a tiré

les conséquences.

M. Gfeller invite quand même M. Rochat

à rester au plus près de l’analyse consti-

tutionnelle de M. Leuba parce que c’est

sur ce terrain là que les choses vont se

décider. Et c’est à cause de cela que l’on

ne doit pas se précipiter, même si la

situation que l’on vit maintenant est péni-

ble. M. Gfeller cite les propos de M.

Rochat: «…dans la mesure où je maî-

trise….» et il partage aussi son point de

vue, M. Rochat ne maîtrise pas du tout

cette démarche qui pose effectivement

de grandes questions sur le plan moral

comme l’a dit M. Furrer.

Si l’on suit l’idée de M. Rochat on va

peut-être en venir à verser une somme

alors que l’on ne sait pas du tout le résul-

tat du jugement et cela peut être tout à

fait dommageable pour la Commune.

Par prudence, M. Gfeller invite à refuser

cette proposition et il s’agira d’être ferme

et clair au moment où les choses seront

claires.

M. Pierre Rochat, revient sur une question

technique et rappelle qu’il a proposé par

motion la proposition de négociation avec

le versement de l’indemnité annuelle et si

M. le Municipal Jean-Claude Doriot n’était

pas condamné au plan pénal à la fin de

l’année, de lui verser les indemnités aux-

quelles il aurait eu droit comme élu

jusqu’à la fin de sa législature.

En fait, maintenant que le temps a passé

la proposition que M. Pierre Rochat a

accepté de transformer en postulat,

devra vraisemblablement, pour autant

qu’elle soit acceptée, être adaptée. Mais

il n’y a absolument pas de «golden para-

chute», il n’y a pas de parachute doré.

En tout cas les Frs 100'000.- de l’année

seront versés, d’ici la condamnation, les

recours, etc. Il n’y a rien de plus, ce n’est

pas ça un parachute doré. Un parachute

doré c’est quand on en rajoute, cela n’a

donc rien à voir. C’est simplement une

manière de dire à M. Doriot qu’il faut

démissionner.

M. Jean-Marc Forclaz déclare qu’il faut

considérer la proposition de M. Pierre

Rochat comme symbolique et il la votera

dans cet esprit là. Il ne faut se faire

aucune illusion. En imaginant une

seconde qu’elle passe et que la

Municipalité puisse négocier, l’intéressé

choisira la formule où il gagne le plus. Il

n’a pas le courage de démissionner sur

la base de sa faute politique, il

s’accrochera jusqu’à la dernière minute

pour tirer le plus d’argent possible,

quelle que soit la solution qu’on lui pro-

pose.

M. Forclaz rappelle que l’intéressé a eu

l’indécence de s’étaler dans le journal en

prétendant qu’il a fait économiser des

dizaines de millions à la commune.

Quelqu’un l’a relevé tout à l’heure qu’il

avait des heures supplémentaires

jusqu’en 2010.

Sans doute qu’il compte le temps où il a

bu des cafés et des verres. Il faut arrêter,

c’est une vaste farce!

La faute politique est reconnue par

l’intéressé lui-même. Il ne faut effective-

ment pas mélanger le pénal. La proposi-

tion de M. Rochat avait une valeur sym-

bolique dans ce sens là. M. Forclaz la

soutiendra en ne se faisant aucune illu-

sion sur l’acceptation éventuelle. Celui

qui tient les clés en ce moment, tant qu’il

n’y a pas de jugement, c’est M. Doriot. Il

choisira la solution où il peut encaisser le

maximum d’argent. Il n’y a aucun doute

à ce sujet.

M. le Syndic Pierre Salvi ne veut pas

reprendre l’ensemble des éléments du

débat de ce soir, mais il aimerait dire au

sujet de cette motion que le motionnaire

a proposé de transformer en postulat, si

sa prise en considération est acceptée

ce soir, elle ne va viser qu’un seul but,

c’est de demander finalement à la

Municipalité de réfléchir à la question.

Il y a deux problèmes qui se posent. Il y

a le problème du droit, auquel de toute

façon on n’échappe pas: «que peut-on

faire?». La Municipalité a refusé de

demander un avis de droit avant que le

Conseil communal se prononce. Un avis

de droit coûte du temps et de l’argent. Il

s’agit ensuite d’interpeller les services

compétents du canton, pour savoir, par

rapport au cadre juridique, ce qu’il est

possible de faire. C’est un certain travail.

Là on est uniquement dans le domaine

du droit.

Après il y a la question de l’opportunité, et

là on est véritablement dans le débat poli-

tique. D’ailleurs la discussion qui a eu lieu

jusqu’à présent démontre bien à quel

point le Conseil communal est partagé,

même si dans le fond tout le monde est

d’accord au moins sur un point, c’est que

la situation qui amène à échanger sur ces

thèmes ce soir est regrettable.

A partir de là, quand M. le Syndic Pierre

Salvi a dit à la commission que la propo-

sition de M. Pierre Rochat rendait ser-

vice, il fallait comprendre qu’en fait il était

persuadé qu’elle pouvait partir d’un bon

sentiment, qui est de constater

qu’aujourd’hui la Municipalité travaille à

six au lieu de sept, ce qui serait sans

doute plus favorable.

Partant de ce postulat M. le Syndic

Pierre Salvi ne peut évidemment pas

s’opposer à le prendre en compte.

Cependant il tient à assurer que tout est

mis en œuvre pour que le travail soit

effectué et que la charge soit répartie

entre collègues.

La parole n’est plus demandée.

La discussion est close.

M. Jean-Michel Talon, Président de la

commission, donne lecture des conclu-

sions:

CONCLUSIONS

En conclusion, c’est par 9 voix pour, et 2

abstentions que la Commission invite le

Conseil Communal à prendre en consi-

dération le postulat de M. Pierre Rochat.

A la demande de M. Antonio Di Tria,

appuyé par plus de dix Conseillères et

Conseillers, M. le Président procède au

vote à l’appel nominal.

Ont voté OUI:

Mmes et MM. Patrick Aubort, Juliane

Baumann, Olivier Blanc, Zita Ceretti,

Edmond Chevalley, Julien Chevalley,

Karine Chevallier, Yves Cornaro, Laurent

Demartini, Coralie Dumoulin, Jean-Marc

Forclaz, Bernard Gardiol, Francis

Gonzalez, Rolf Gosewinkel, Michel

Granato, Carole Grangier, Bernard Gret,

Nicolas Gudet, Yanick Hess, Yann

Krebs, Yves Laurent Kundert, Ludwig

Lemmenmeier, Maja Liew, Aurélio

Mastropaolo, Christian Mathez, Franco

Meichtry, Michel Posternak, Jean-Daniel

Rochat, Pierre Rochat, Jean-Pierre

Schmid, Edgar Schneider, Heinz

Schoeneich, Philippe Sonnard, Pierre-

André Spahn, Christel Stadelmann,

Jean-Michel Talon, Rudolf Thomann,

Christian Vernier, Lionel Winkler.

Ont voté NON:

Mmes et MM. Stéphane Barbey,

Christian Bécherraz, Marcelle Bruecher,

Francis Brülhart, Jean-Pierre Buholzer,

Thierry Cantarini, Antonio Di Tria,

Grégoire Furrer, Prisca Gaillet,

Emmanuel Gétaz, Olivier Gfeller, Denis
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Jost pompes funèbres assure un service

7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 pour

toutes la région du Haut Léman, voire

plus en cas de nécessité.

Il s’agit de la plus ancienne entreprise

familiale montreusienne de pompes

funèbres (1993) qui propose des presta-

tions complètes. L’entreprise est réputée

pour la qualité du contact qu’elle entre-

tien avec les famille et le soutien qu’elle

apporte dans des moments bien sou-

vent pénibles. Elle s’occupe de toutes les

formalités relatives au décès, les décora-

tions florales, les faire-part, les

annonces aux administrations, les

cartes de remerciements, ainsi que des

transports en Suisse et à

l’étranger.

Nouveau: toutes ces pres-

tations sont résumées de

façon détaillée sur le site

internet www.pfjost.ch

notamment les tarifs qui

sont parmi les plus avantageux.

A noter que Jost Pompes Funèbres a

changé d’adresse et ne se trouve plus à

Brent, mais à Montreux, à l’avenue de

Belmont 38.

Pour toutes informations complémen-

taires, n’hésitez pas à vous renseigner

aux numéros de téléphone indiqués ci-

dessus ou au no 078 677 95 81.

A vos côtés dans les moments
difficiles

Marcel Jost, directeur, en

compagnie de sa collaboratrice Sara

Jost Pompes Funèbres Montreux-Vevey-Villeneuve

Sur présentation de cet article,
50 cartes de remerciements
vous sont offertes.

Nouvelle adresse: Av Belmont 38 à Montreux
Jost Pompes Funèbres
1820 Montreux - Tél Bureau - 021 981 15 30
Tél 24 h/24 h - 021 963 00 63 - 078 677 95 81
www.pfjost.ch
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Golaz, Irina Gote, André Groux,

Antoinette Groux, Claire-Lise Gudet,

Daniel Guex, Patrick Haari, Ahmad

Jahangiri, José Jorge, Jean-Jacques

Kiala, Jacques Lecoultre, Daniel Manzini,

Georgette Morisod, Maria Magdalena

Müller, Christophe Privet, Julio Santiago,

Domenico Silleri, Alexandre Staeger,

Henri Supplicy, Dino Tarussio, Gilbert

Tille, Claude Vidoz, Eric Walther,

Guillaume Wicht, Michel Zulauf.

Se sont abstenus:

Mmes et MM. Christian Allenbach,

Jocelyne Bouquet, Anthony Huys, Caleb

Walther.

Le Conseil communal accepte ces

conclusions par 39 OUI, 36 NON et 4

abstentions (vote par appel nominal).

7.3 sur la réponse à la motion

(ancienne) de M. Nicolas Gudet

«pour un recours systématique à

des procédures de concours

ouvertes dès la conception des

grands projets urbains commu-

naux» (33/2008) (rapp. :

M. Alexandre Stæger);

Chacun ayant reçu ce rapport il n’en est

pas donné lecture.

La discussion est ouverte. La parole

n’est pas demandée.

La discussion est close.

M. Alexandre Staeger, Président de la

commission, donne lecture des conclu-

sions:

CONCLUSIONS

En conclusion, c’est à l’unanimité que la

commission vous prie, Monsieur le

Président, Mesdames, Messieurs, de bien

vouloir prendre les résolutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL

DE MONTREUX

vu le préavis N° 33/2008 de la

Municipalité du 28 novembre 2008 sur la

réponse à la motion (ancienne) de M.

Nicolas Gudet «pour un recours systé-

matique à des procédures de concours

ouvertes dès la conception des grands

projets urbains communaux»;

ouï le rapport de la commission chargée

d’examiner cette affaire;

considérant que cet objet a été porté à

l’ordre du jour;

DECIDE

1. De prendre acte du présent rapport

N° 33/2008 de la Municipalité au

Conseil communal en réponse à la

motion (ancienne) de M. Nicolas

Gudet «pour un recours systéma-

tique à des procédures de concours

ouvertes dès la conception des

grands projets urbains communaux».

M. le Président déclare le vote ouvert.

Le Conseil communal de Montreux

accepte ces conclusions à une large

majorité et quelques abstentions.

7.4 relatif à une demande de crédit

de Fr. 150'000.- pour la partici-

pation de la Commune de

Montreux au concours EURO-

PAN 10, site des «Grands Prés»

à Baugy et réponse à la motion

de M. Michel Zulauf deman-

dant l’élaboration d’un projet

de construction d’habitations à

loyers modérés sur le site de

Baugy, propriété communale

initialement destinée à

l’aménagement d’un nouvel

hôpital (01/2009) (rapp.:

M. Lionel Winkler).

M. Lionel Winkler, Président de la com-

mission, précise que dans le rapport qui

a été remis ce soir il y a une erreur de

plume, à la dernière page au point 1 des

conclusions, tout en haut de la page en

caractère gras, il faut lire: «…., selon le

cadre programmatique examiné en

commission».

Comme ce rapport est arrivé récem-

ment, M. le Président demande à

M. Winkler de bien vouloir le lire.

M. Olivier Blanc déclare que M. Winkler

peut donner lecture de son rapport, mais

comme il n’est pas à l’ordre du jour, il est

surpris qu’on le traite. Il est indiqué clai-

rement sur l’ordre du jour que: «Ce rap-

port n’étant pas déposé, il sera traité lors

de la prochaine séance du Conseil com-

munal».

Formellement il n’a pas été porté à l’ordre
du jour. M. Blanc l’a reçu sous forme élec-
tronique, mais ce n’est pas le cas pour ses
collègues, ce qui pose quand même pro-
blème. Il ne veut pas en faire tout un plat,
mais fallait quand même que ce rapport
soit porté à l’ordre du jour.

M. le Président demande que ceux qui
sont d’accord pour que ce rapport soit lu
maintenant par M. Winkler lèvent la
main.

C’est à une large majorité que le Conseil
communal accepte que ce rapport soit
lu maintenant.
M. Stéphane Barbey trouve le procédé
tout à fait contestable. Seule l’unanimité
du Conseil permettrait de mettre ce rap-
port à l’ordre du jour. Or il y a une majo-
rité mais pas unanimité sur cette ques-
tion. Il demande donc que ce document
et les débats qui s’en suivent soient
reportés à la prochaine séance du
Conseil communal comme indiqué sur la
convocation.

M. Emmanuel Gétaz déclare qu’il faut
revenir à l’analyse de l’intérêt de ce sur
quoi on débat. Ici il s’agit d’un concours
qui va avoir lieu avec ou sans nous.
C’est aussi simple que cela. Il y a une
erreur c’est évident. Il est à l’ordre du
jour, ensuite dessous il est noté qu’il
n’est pas à l’ordre du jour, il y a une
confusion qui est très regrettable.

Il aimerait que la Municipalité dise, si on
reporte au prochain Conseil cette déci-
sion, pourra-t-on participer encore au
concours oui ou non ? Pour M. Gétaz
c’est la seule chose qui compte. Le bon
sens voudrait que l’on ne soit pas trop
formel sur ce problème de bas de page,
et que l’on se prononce.

Ce qui est important c’est le fond. Est-ce
que l’on va participer oui ou non à ce
concours, voilà ce qui est important.

PRESTIGE

GALERIE DU MARCHÉ

Place du Marché 6 - CH-1820 Montreux

Tél. 021 963 05 17 - Fax 021 963 05 48

M. Willy Granges - Natel 079 442 98 80

20 ans de présence à Montreux
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M. Eric Walther s’inquiète, car au point

7.1 de l’ordre du jour il y a le même com-

mentaire, M. le Président a sauté ce

point, et là il y a le même commentaire et

on le traite.

M. le Président répond que le rapport du

point 7.1. n’a pas été déposé, alors que

pour le point 7.4. ce rapport a été distri-

bué à l’entrée et un certain nombre de

Conseillères et de Conseillers l’ont reçu

avant la séance, raison pour laquelle il se

permet de procéder de cette manière.

M. André Groux déclare qu’il y a peut-

être une erreur du fait de la mention du

bas de page. En fait le point 7.4. est

prévu à l’ordre du jour normalement. Il

aimerait rappeler aussi qu’il existe un

règlement, article 55, chiffre 2, et qu’il y

a une série de procédures. Il faudrait que

chaque Président du Conseil ou de

commission reprenne ces procédures.

Normalement à l’issue de la commission

il fallait se déterminer sur la procédure à

appliquer pour ce rapport et c’est à ce

moment là que l’on aurait pu constater

que les délais étaient courts, et qu’il fal-

lait se bouger un peu pour rendre ce rap-

port.

Le règlement dit sous chiffre 2: «si ce

délai ne peut être respecté le ou les rap-

porteurs prennent leurs dispositions

pour que le bureau et les Présidents de

groupe aient au moins le ou les rapports

48h avant la séance du Conseil, cas

d’urgence réservé». C’est pour que dans

le cadre des groupes les rapports puis-

sent être discutés, ce qui a été fait.

En plus M. Groux croit savoir que cela

rend service s’il en est discuté

aujourd’hui, par rapport à la Municipalité.

M. le Syndic Pierre Salvi ne veut pas répé-

ter ce qu’a dit M. André Groux, il a tout à

fait raison, c’est le règlement qui le dit.

D’autre part à l’avenir, lorsque les rap-

ports ne seront pas communiqués on ne

mettra plus de pied de page, ainsi il n’y

aura pas de discussion. La procédure tra-

ditionnelle veut que, ad minima, les prési-

dents de groupe et les membres de la

commission reçoivent le rapport, ce qui

permet au groupe de pouvoir le traiter.

Maintenant d’un point de vue pratique,

en date du 4 avril, soit un samedi, 3 jours

après la prochaine séance du Conseil, il

y aura une reconnaissance sur le site par

le jury et probablement quelques

bureaux candidats qui voudront traiter

de ce projet. M. le Syndic Pierre Salvi

pense que c’est un bon signal que l’on

puisse leur dire demain que le Conseil

communal s’est prononcé, qu’il a dit oui.

Parce que si l’on veut motiver des

bureaux à pouvoir travailler sur ce projet,

il ne faut pas leur dire que l’on prendra la

décision ultérieurement.

Il faut être pratique par rapport à l’intérêt

de ce projet et le voter. On est tout à fait

en accord avec le règlement, et la pro-

chaine fois il n’y aura plus de pied de

page. 

M. Salvi profite de dire qu’à certains

égards parfois, et il en porte la responsa-

bilité en tant qu’autorité de contrôle de

son travail, il laisse passer des choses et

il en est vraiment désolé. Mais ici, par rap-

port au respect du règlement, il n’y a pas

de problème, c’est tout à fait sûr.

M. Alexandre Staeger se permet de

revenir sur ce que vient de dire M.

Stéphane Barbey et qui était tout à fait

exact. Le problème ce n’est pas que le

rapport n’a pas été transmis à temps, le

problème c’est que si on lit l’ordre du

jour, on constate que ce rapport a été

retiré. Il y a une mention pied de page,

sinon il ne faut pas la mettre. Le pro-

blème est juridique. Quelqu’un c’est

peut-être dit qu’il aimerait décider sur cet

objet là précisément, mais comme il ne

serait pas traité, il a décidé de ne pas

venir aujourd’hui. Donc formellement il y

a un problème.

Cependant, M. Staeger partage les

considérations pratiques de M. Gétaz, et

malgré le vice juridique il croit qu’il faut

prendre le risque d’y aller, et pense que

personne ne va attaquer cette décision.

Mais il répète qu’il faut être conscient du

fait qu’il y a un vice juridique et que cette

décision sera annulable.

M. Grégoire Furrer déclare que mainte-

nant il faut y aller et que si l’on écoute les

juristes on ne fait plus rien. Il faut traiter

du fond de cette question et arrêter de

perdre des heures sur des bricoles de

forme.

M. Stéphane Barbey tient à dire que le

juridisme ce n’est pas seulement

quelque chose pour faire joli dans la

façade. Le juridisme c’est ce qui permet

d’éviter des affaires Doriot. Il est plus que

souhaitable que la communauté

apprenne à travailler d’une manière plus

stricte, plus conforme parce que l’on

dérive de plus en plus. On a une admi-

nistration reconnue comme archaïque,

on a des problèmes dans la gestion des

affaires courantes du Conseil.

M. Barbey trouve qu’il est nécessaire

que l’ensemble de la communauté se

reprenne et que l’on puisse retrouver une

image de marque, meilleure que celle

que l’on a actuellement face au public.

Parce que pour le moment le public a

raison de dire que de nombreux disfonc-

tionnements existent dans le cadre de

l’activité publique dans la Commune de

Montreux. 

M. Jean-Marc Forclaz trouve qu’il y a un

moyen très simple de résoudre le pro-

blème, et c’est M. Barbey qui l’a dit tout

à l’heure. Il faut voter à l’unanimité la dis-

cussion sur ce sujet ainsi le problème

juridique est réglé. 

M. le Syndic Pierre Salvi constate que

l’on n’avance pas beaucoup. Il a

presque envie de dire finalement qu’il

faut refuser tous les projets et rester à la

maison, ainsi tout ira très bien.

Il ne peut pas accepter les propos de M.

Barbey. Il aimerait lui dire que

l’administration fonctionne de manière

très étonnante, surtout si M. Barbey se

réfère à la lecture de certains para-

graphes de journaux ou de rapport. Elle

fonctionne très bien, avec beaucoup de

sécurité et beaucoup de réussite. Il y a

ça et là, comme dans n’importe quelle

entreprise humaine, qu’elle soit privée ou

publique, des améliorations à apporter. 

Et la Municipalité et l’administration se

réjouissent de travailler à l’amélioration

de ce qui doit être amélioré. Mais M. le

Syndic Pierre Salvi n’accepte pas que

M. Barbey dise que c’est exactement le

reflet du fonctionnement de l’adminis -

tration, et il tient ici publiquement à la

remercier et à la féliciter pour tout le tra-

vail positif qu’elle fournit pendant l’année.

Par rapport au règlement du Conseil

communal il est clair, que comme

d’habitude l’on met les points à l’ordre du

jour, comme d’habitude c’est adopté, il y

a des délais d’impression et si entre deux

le rapport arrive, c’est alors un fait nou-

veau qui permet de le traiter conformé-

ment au règlement, il n’y a même pas à

discuter de savoir si cela figure ou non à

l’ordre du jour, c’est un fait il est à l’ordre

du jour. Et entre le moment de

l’impression et l’impression du pied de

page, il y a eu l’arrivée du rapport dans

des délais qui permettaient de le traiter.

On est en train de perdre du temps et M.

le Syndic Pierre Salvi a envie de dire que

la société, si elle se concentre unique-

ment sur ce mode de fonctionnement,

n’arrivera jamais à traverser les graves

crises auxquelles elle est confrontée et

(suite à la page 35)



Les pompiers vaudois
font la fête à Montreux!

Les 8 et 9 mai
derniers, la 102e

assemblée générale
de la Fédération

vaudoise des
sapeurs-pompiers

s’est déroulée à
Montreux. A cette
occasion,  quelque

550 pompiers se
sont affrontés lors

des concours
annuels et ont

offert à plusieurs milliers de spectateurs le spectacle de leur savoir-
faire. Sauvetage, extinction, relais d'eau avec motopompe, gestion des

appareils respiratoires indispensables en milieux enfumés,
gymkhana, les hommes du feu étaient dans la ville.

L'assemblée générale annuelle de la Fédération vaudoise des sapeurs-
pompiers (FVSP) est l'occasion de faire le point sur les mesures princi-

pales d'évolution de l'engagement des sapeurs-pompiers dans le canton
de Vaud et permet aux autorités de remercier ceux qui s'engagent tout

au long de l'année pour la sécurité de leurs concitoyens. 

Un comité d'une quinzaine de
bénévoles, sous la présidence

d'André Blanc, ancien
Municipal et ancien

commandant du PPS de
Montreux, a permis de faire de
cette manifestation un succès. 

En effet, la fête fut belle
et a été couronnée par un

cortège emmené par six
fanfares et agrémenté de

nombreux véhicules
d'inter vention de toutes

dimensions. Le public estimé à
près de 5000 personnes a pu

suivre les divers postes du
concours  et des

démonstrations et
s’est finalement retrouvé sur

la Place du Marché pour la
partie officielle. Les réjouis-

sances se sont ensuite pour-
suivies sous le Marché

Couvert pour l’apéritif et
près de 1000 repas ont été

servis le soir au Centre des
Congrès.



Montreux Info-Ville existe depuis mars 1996, soit en 2010, 15 ans d’informations sur l’activité du
Conseil communal par la transcription quasi intégrale des procès-verbaux.
Tout cela gratuitement pour la collectivité montreusienne.
Aujourd’hui, alors que tout allait pour le mieux, certains politiques s’offusquent qu’une société
privée édite un tel organe avec la publication des P.-V. Parce que trop officiel!

Ainsi, on demande que toute collaboration avec la société Info-Ville S.à.r.l. soit supprimée pour
la fin de cette année. C’est-à-dire, plus de compte-rendu des séances à faire paraître sous le
nom de Montreux Info-Ville.
Et de proposer à ce que la commune édite un journal du conseil sans publicité et à grand frais
pour le budget communal alors qu’aujourd’hui, c’est ZERO franc.

La municipalité a lancé en 2008 son propre bulletin d’information au prix de Fr. 18 000.—
par numéro pour 8 pages fois 5 numéros par an (lire en pages 15 et 18).  De bonne tenue,
nous n’avons rien contre cette intention, mais souhaitons connaître l’avis de tous, quant à
savoir s’il ne fallait pas profiter du titre Montreux Info-Ville pour encarter ces 8 pages béné-
ficiant du titre connu et réduisant ainsi considérablement le prix. Donc nos impôts.

Nous sommes très surpris de constater cette manœuvre peu cavalière, mettant en péril une
PME montreusienne qui se bât seule grâce à ses fidèles annonceurs depuis toujours.
Et sommes d’autant plus surpris de constater le peu d’intérêt qu’ont certaines personnes à vouloir dépenser
l’argent des autres aussi facilement.

Normal ou pas normal, à vous de juger. Merci de répondre aux 4 questions suivantes et participez au Grand Concours 2009 si
vous le souhaitez.

Sondage/Concours auprès de la population,
lectrices et lecteurs

Question 1:
Le Conseil communal doit-il cesser la collaboration avec Info-Ville Sàrl après 14 ans? ❑ OUI ❑ NON

Question 2:
Souhaitez-vous un journal publiant les procès-verbaux du conseil ❑ OUI ❑ NON
au frais de la commune?

Question 3:
Faut-il continuer Montreux Info-Ville avec du rédactionnel sans les procès-verbaux? ❑ OUI ❑ NON

Question 4:
La Municipalité devrait-elle encarter son bulletin dans Montreux Info-Ville? ❑ OUI ❑ NON

Envoyez ce coupon à Info-Ville Sàrl, case postale 293, 1820 Montreux 2; ou par e-mail infoville@bluewin.ch ou par le net ou
encore en déposant votre vote dans la boîte spéciale au Restaurant l’Opus Café, Rue du Marché 33, 1820 Montreux où se trouve
également ce bulletin de participation au vote ou répondez directement sur www.montreuxinfoville.ch jusqu’au 31 juillet 2009.

Nom: Prénom:

Adresse: Localité:

Téléphone pour être avisé en cas de chance:

Si vous souhaitez rester dans l’anonymat de votre vote, ne pas remplir vos coordonnées.

Conditions de participation: la participation est gratuite et ouverte à toutes et tous, sauf les collaborateurs. Seuls les coupons
remplis participeront au tirage au sort. Tout recours à la voie juridique est exclu. Une confidentialité est garantie. Les heureux
gagnants seront avertis et publiés dans l’édition N° 4 du 25 août 2009.

LE TIRAGE AU SORT DEVANT UN OFFICIEL
aura lieu le jeudi 06 août 2009 au restaurant l’Opus Café, à Montreux, à 11 heures.

1er Prix : un bon d’achat d’une valeur de Fr. 300.- à faire valoir chez l’un de nos annonceurs offert par Info-Ville Sàrl;
2e Prix : un bon d’achat d’une valeur de Fr. 200.- à faire valoir chez l’un de nos annonceurs offert par Info-Ville Sàrl;
3e Prix : un bon repas, valeur Fr. 150.- offert par le restaurant Matara Eurotel Riviera à Montreux;
4e Prix : un bon repas, valeur Fr. 100.- offert par le restaurant le Rialto à Clarens;
5e Prix : un bon repas, valeur Fr. 70.- offert par le restaurant l’Opus Café à Montreux.

✄



Hôtel Victoria Glion sur Montreux

Terrasse panoramique couverte

La vie de château,

dans une atmosphère feutrée

Le restaurant réputé vous propose

une cuisine exquise

Tél. 021 962 82 82

Famille TURRIAN
Grand-Rue 48 – 1844 VILLENEUVE (VD)

Tél. 021 960 10 04 - Fax 021 960 10 03
Fermeture: mardi et mercredi

www.delaigle.ch

HÔTEL-RESTAURANT DE L’AIGLE

RÔTISSERIE «CAFÉ DE PARIS»

Poissons du lac
et de mer

RESTAURANT    PIZZERIA
Salle banquets ou conférences pour 60 personnes

RRIIAALLTTOO Fermé le lundi

Grillades au 

feu de bois

Pizzas au choix

à l’emporter

Côte de bœuf à la braise
Filet de bœuf sur ardoise - Entrecôte sur ardoise

Fondue Bourguignonne ou Chinoise
Gambas

(fermé le dimanche)

Laurent Monney tenancier

Sacre-du-Printemps 21

CH-1815 Tavel/Clarens

Tél 021/964 77 66
Fax 021/964 77 91

Case postale 88 - 1816 Chailly

Spécialités 
de fromages
mets du terroir

Rue industrielle 30 bis

1820 Montreux

Tél. 021 963 25 70

Lundi-Jeudi: 16h–24h

Samedi: 9h–24h

Dimanche: 9h–15h

Cuisine ouverte
jusqu’à 23h.

Rue du Marché 23
1820 Montreux

Tél. 021 963 90 00
Site: opuscafe.ch

Ouvert 7/7

Gastronomie

Chez Ricardo et Albina

Av. Mayor-Vautier 2 1815 Clarens-Montreux

Tél. 021 964 32 02 Natel 079 601 98 86

Wing Wah
Restaurant Chinois
(anciennement Chalet Suisse)

Avenue du Casino 17
CH-1820 Montreux

Tél. 021 963 34 47 - Fax 021 963 34 53

CLARENS
MV SHOPPING - ÉPICERIE

Manuel Valentim
ALIMENTATION - VINS

SPÉCIALITÉS

• PORTUGAISES

• BRESILIENNES

• SUISSES

• ESPAGNOLES

• ITALIENNES

ET PLUS ENCORE!…

Av. J.-J. Rousseau 20 - 1815 CLARENS
Tél./Fax 021 964 17 18

Natel 078 725 64 28

SPÉCIALITÉS
Poissons - Fruits de Mer
Pâtes fraîches - Tapas

Mets de Brasserie

Maintenant ouvert dès 10h00 le vendredi
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ce que l’on vit aujourd’hui dans notre
monde nécessiterait peut-être de faire
preuve d’un peu plus de retenue.

M. le Président Salvatore Giannone,
conformément à l’article 55 du règle-
ment du Conseil communal, donne la
parole à M. Lionel Winkler afin qu’il lise
son rapport dans son intégralité.

M. Lionel Winkler s’excuse de ne pas
avoir respecté les délais d’impression et
de son disfonctionnement milicien, et
donne lecture de son rapport:

«Monsieur le Président, Mesdames,
Messieurs,

Votre commission s’est réunie le 9 février
2009 à la salle de conférence du service
de l'urbanisme à la rue de la Gare 30.

La Municipalité était représentée par M.
le Syndic Pierre Salvi. M. Jean-Lou
Barraud, chef du service de l'urbanisme,
a également participé à nos travaux.

Nous remercions ces deux personnes
pour nous avoir apporté tous les élé-
ments complémentaires suscités par les
questions de la commission.

En préambule, M. Salvi nous présente,
par diverses projections de photos satel-
lites et plans cadastraux, l'ensemble du
site concerné par le concours EURO-
PAN. Il nous explique les différents avan-
tages du site (accès routiers, transport
public, proximité des écoles, etc.) pro-
pices à l'élaboration d'un projet
d'urbanisation.

Le Conseil communal a pris en considé-
ration la motion Zulauf en automne
2008, et il s'est trouvé qu'à la fin de cette

même année, EUROPAN lançait un
concours dont le thème, d'une part
entrait en relation avec ce que peut offrir
le site des "Grands-Prés", et d'autre part
correspondait aux attentes du Conseil
Communal par la prise en considération
de la motion Zulauf. 

Il nous est également rappelé que le site
sera en zone à options selon le nouveau
plan des zones récemment adopté par
notre Conseil, la Municipalité souhaitant
traiter de manière complète l'ensemble
du site des "Grands-Prés", sans le
découper.

Par une superposition des surfaces à
l'échelle, nous pouvons nous rendre
compte que le site correspond environ à
la superficie du bourg de Chailly.
Des équipements généraux existent
dans la zone concernée, mais pas
d'équipements de détails puisque
qu'aucune construction n'a encore été
envisagée sur ce terrain.

Pour le surplus, un livre nous présentant
tous les projets ayant été retenus lors du
concours EUROPAN 9 nous est mis à
disposition pour la durée de la séance.

Dans les échanges et discussions qui ont
suivi cette présentation ainsi qu'après
plusieurs questions, il est relevé l'intérêt
du concours qui ne se contente pas seu-
lement de proposer du logement social,
mais un ensemble urbanistique axé sur la
mixité sociale.

La réserve naturelle des Monts de Burier
a été clairement identifiée sur les diffé-
rents plans et photos et n'entre pas dans
le périmètre constructible prévu pour le
concours. Néanmoins, les projets qui
seront retenus devront s'harmoniser

avec cette forêt attenante au site des
"Grands-Prés".

Un commissaire se déclare pour le pro-
jet, mais contre le concours. Il est rap-
pelé, ici, qu'il ne s'agit pas de se pronon-
cer sur un quelconque projet, mais bien
sur la participation de la Commune de
Montreux à un concours d'urbanisme
qui apportera, ensuite, certains projets
concernant le site des "Grands-Prés".

S'il n'est pas impossible que des projets
ne correspondant pas à nos attentes
(cadre programmatique de la
Municipalité, suggestions de la commis-
sion et motion Zulauf) apparaissent lors
de ce concours, il n'en demeure pas
moins que ce n'est que lors d'une
deuxième phase qu'un ou plusieurs pro-
jets du concours pourront être retenus
par la Municipalité. Un projet plus précis
et définitif serait alors être présenté au
Conseil Communal au travers d'un nou-
veau préavis municipal.

La Municipalité a exprimé des vœux
quant à la qualité de vie qu'elle souhaite
trouver dans les projets du concours.
Cependant, c'est le jury EUROPAN 10
qui garantira la qualité des projets rete-
nus pour le site des "Grands-Prés" et
présenté au final à la Commune de
Montreux. A la Municipalité, ensuite, de
décider si elle souhaite donner une suite,
ou pas, à tel ou tel projet. Quel que soit
le résultat du concours, la Commune
n'est pas liée contractuellement avec les
candidats utilisant le site de Baugy pour
leurs projets.

Si la Municipalité choisit un projet sorti
du concours EUROPAN 10 pour une
réalisation sur le site des "Grands-Prés",
elle n'a pas l'obligation d'engager le(s)

Gastronomie

MONTREUX - Av. des Alpes 42
Tél. 021 963 60 40 - Fax 021 963 60 47

info@panino-dessert.ch
www.panino-dessert.ch

AUSSI À VEVEY
Av. Général-Guisan 41

Tél. 021 922 44 77

Pâtisserie
Confiserie
Tea-Room
Boulangerie
Pain cuit
au feu de bois

Avenue de Chillon 82 1820 Territet-Montreux
Tél. +41 21 312 82 82 Fax +41 21 963 45 72

www.sukhothai-restaurant.ch

Nouveau à Territet!



concepteur(s) lors du projet définitif.
Cependant, il existe un "contrat
d'honneur" que la Municipalité respec-
tera en intégrant le(s) concepteur(s) au
projet de construction.

Par ailleurs, les équipes primées se
voient aidées par les organisateurs du
concours afin que leur soient confiées
des réalisations (cf. règlement EURO-
PAN). A noter encore qu'à ce jour, aucun
investisseur n'est connu pour la réalisa-
tion d'un éventuel projet sur le site de
Baugy.

A ce stade de la discussion, la grande
majorité de la commission relève l'esprit
d'ouverture d'un tel concours. Il est éga-
lement relevé le côté formatif du
concours EUROPAN.

La Commune de Montreux est pour la
première fois candidate au concours
EUROPAN en proposant un site.
Cependant, l'institution EUROPAN ne lui
est pas inconnue, puisque c'est environ
depuis 10 ans qu'elle soutient ce
concours par le versement annuel d'une
somme de fr. 500.-.

Tous espèrent une participation maxi-
mum de candidats/projets sur le site des
"Grands-Prés". En effet, l'intérêt d'un tel
concours d'idées réside justement sur la
quantité de projets présentés. Si dans
les concours habituels il est intéressant
de recevoir au moins 5 projets, pour ce
genre de concours ce sont au moins
10 projets qui sont attendus.

En cas de désintérêt évident du site pro-
posé par la Commune de Montreux, la
Municipalité reprendrait contact avec les
organisateurs afin de revoir les modalités
de participation de la Commune.
Cependant, au vu des précédentes ses-
sions du concours sur d'autres sites, il
est très peu probable que cette situation
apparaisse.

Le motionnaire est très satisfait de la
réponse apportée par la Municipalité par
ce concours EUROPAN sur le site des
"Grands-Prés" à Baugy qui va dans le
sens de sa motion. Cependant, aussi
satisfaisante soit-elle, la réponse n'est
que partielle puisqu'il faudra attendre un
projet définitif et précis pour ainsi répon-
dre, par les détails, à l'ensemble de la
motion.

Dans le plaisir quasi unanime de la com-
mission à la participation de la
Commune de Montreux au concours
EUROPAN 10, et sur proposition de
quelques commissaires, une grande
majorité de la commission accepte
d'apporter les modifications suivantes
aux points 3 et 4 du cadre programma-
tique proposé par la Municipalité:

3. Circulation
- Ensemble du périmètre réservé à la
mobilité douce (sous réserve des
accès de service).
- (idem)
- Réseau interne des chemins
pédestres et pistes cyclables en liai-
son avec les espaces…(idem)

4. Intégration
- Prise en compte des valeurs scé-
niques et paysagères périphériques
(réserve naturelle) dans le concept
a) d'aména gement et b) architectural
-  (idem) "

Ces modifications proposées engen-
drent l'amendement suivant au point 1
des conclusions:

1. d'accorder un crédit de 150'000
francs au maximum à la Municipalité
destiné au financement de la partici-
pation communale au concours
EUROPAN 10 – Site des "Grands-
Prés" à Baugy, selon le cadre pro-
grammatique examiné en commis-
sion;"

Cet amendement est accepté à
l'unanimité de la commission.

Pour terminer, la majorité des com-
missaires espèrent que ce concours
ne reste pas une idée virtuelle
pendant longtemps, mais qu'un projet
définitif voie le jour dans un avenir très
proche.

Au vote final, c’est avec 10 OUI et 1 NON
que votre commission vous recom-
mande, Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs, d'accepter les
conclusions tels qu'amendée du rapport-
préavis n° 01/2009».

La discussion est ouverte. La parole
n’est pas demandée.

La discussion est close.

M. le Président donne lecture de
l’amendement au point 1:

1. d'accorder un crédit de 150'000
francs au maximum à la Municipalité
destiné au financement de la partici-
pation communale au concours
EUROPAN 10 – Site des "Grands-
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Prés" à Baugy, selon le cadre pro-

grammatique examiné en commis-

sion;"

M. le Président déclare le vote ouvert

concernant cet amendement.

Le Conseil communal de Montreux

accepte cet amendement à une large

majorité avec 1 avis contraire et

quelques abstentions.

M. Lionel Winkler, Président de la com-

mission, donne lecture des conclusions:

CONCLUSIONS

Au vu de qui précède, nous vous prions,

Monsieur le Président, Mesdames,

Messieurs de bien vouloir prendre les réso-

lutions suivantes:

LE CONSEIL COMMUNAL

DE MONTREUX

vu le rapport-préavis n° 01/2009 de la

Municipalité du 16 janvier 2009 relatif à

une demande de crédit de 150'000

francs pour la participation de la

Commune de Montreux au concours

EUROPAN 10 - site des "Grands Prés" à

Baugy,

ouï le rapport de la commission chargée

d'étudier cette affaire

considérant que cet objet a été porté à

l'ordre du jour,

DECIDE

1. d'accorder un crédit de 150'000

francs au maximum à la Municipalité

destiné au financement de la participa-

tion communale au concours EURO-

PAN 10 – Site des "Grands-Prés" à

Baugy, selon le cadre programmatique

examiné en commission;

2. de couvrir ce montant par les fonds

disponibles en trésorerie;

3. d'amortir cette dépense sur

l'exercice en cours;

4. d'autoriser la Municipalité à signer tous

actes et conventions en rapport à cette

affaire;

5. de prendre acte que le présent rap-

port-préavis répond à la motion de

M. Michel Zulauf demandant

l'élaboration d'un projet de construc-

tion d'habitations à loyers modérés

sur le site de Baugy, propriété com-

munale initialement destinée à

l'aménagement d'un nouvel hôpital.

M. le Président déclare ouvert le vote sur

les conclusions telles qu’amendées.

Le Conseil communal de Montreux

accepte ces conclusions telles

qu’amen dées à une large majorité

avec 1 avis contraire et quelques abs-

tentions.

8. Préavis de la Municipalité

8.1. sur l’octroi d’un crédit de

Fr. 5'212'000.- pour l’entretien

du patrimoine (03/2009) (date

des séances de commission:

mercredi 4 mars 2009 à 19 h. 00

et mardi 17 mars 2009 à

20 h. 00);

Chacun ayant reçu ce préavis il n’en est

pas donné lecture.

La discussion est ouverte.

Mme Irina Gote donne lecture de son

intervention:

«Monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Conseillères

et Conseillers,

Le groupe socialiste salue l’arrivée de ce

préavis, car il donne un signal politique

fort pour l’économie locale.

En effet, la Municipalité «gripsou» a eu la

possibilité de faire des réserves finan-

cières ces dernières années.

Aujourd’hui, en période de crise, avec un

tel préavis la Municipalité a le mérite de

vouloir faire fonctionner les entreprises

de la région et par de la même

l’économie locale.

Le groupe socialiste insiste sur le mot

locale et formule ainsi le vœu suivant:

que dans la mesure du possible les

entreprises adjudicataires soient majori-

tairement montreusiennes. Ce vœu, je le

développerai et défendrai dans le cadre

de la commission.

Merci pour votre attention».

La parole n’est plus demandée. La dis-

cussion est close.

La commission suivante examinera ce

préavis:

Présidence Libérale: M. Bernard Gret ;

Membres: Mme Irina Gote, MM. Jean-

Pierre Buholzer, Denis Golaz, Patrick

Haari, Yanick Hess, Ahmad Jahangiri,

Ludwig Lemmenmeier, Christian Mathez,

Domenico Silleri, Lionel Winkler.

8.2. relatif à l’adoption du PDL plan

directeur localisé «Trait-

Planches» du PPA Plan partiel

d’affectation «Trait-Planches» et

du rapport d’impact sur

l’environnement (04/2009) (date

de la 1ère séance de commission:

lundi 9 mars 2009 à 18 h. 00).

Chacun ayant reçu ce préavis il n’en est

pas donné lecture.

La discussion est ouverte.

M. Olivier Blanc donne lecture de son inter-

vention:

«Monsieur le Président, Mesdames,

Messieurs,

Ce projet, intéressant en soi, pose

cependant quelques problèmes:

• Cette réalisation va aggraver les pro-

blèmes de circulation, déjà aigus. Il

serait intéressant que la commission

étudie en détail cette question. Est-il

vraiment nécessaire de construire un

parking aussi important dans une

zone très bien desservie par les

transports publics?

• On regrette enfin qu’on n’ait pas pro-

fité de cette restructuration complète

d’un quartier pour prévoir des amé-

nagements pour les cyclistes le long

des rues Nestlé et des Planches. On

aurait par exemple pu retirer de

quelques mètres les bâtiments en vue

de permettre des pistes cyclables.

Je remercie la commission de bien vou-

loir étudier ces questions.

Je vous remercie de votre attention».

M. Alexandre Staeger demande à ce que

les membres de la commission reçoivent

le procès-verbal de la séance d’infor -

mation qui avait été organisée à ce sujet

pour les citoyens.

La parole n’est plus demandée. La dis-

cussion est close.

La commission suivante examinera ce

préavis:

Présidence Socialiste: M. Olivier Gfeller ;

Membres: Mmes Juliane Baumann,

Carole Grangier, MM. Christian Bécherraz,



Michel Bongard, Jean-Marc Forclaz,
Emmanuel Gétaz, Daniel Manzini, Nicolas
Gudet, Pierre Rochat, Jean-Michel Talon.

9. Rapport de la Municipalité

9.1. la réponse au postulat de M.
Olivier Blanc «Pour des HLM au
standard Minergie®» (02/2009)
(date de la 1ère séance de com-
mission: lundi 9 mars 2009 à
18 h. 00).

La discussion est ouverte. La parole
n’est pas demandée.

La discussion est close.

La commission suivante examinera ce
rapport:

Présidence Radicale: Mme Karine Chevallier;

Membres: Mme Barbara Lüdemann,
MM. Patrick Aubort, Olivier Blanc,
Francis Brülhart, André Groux, Franco
Meichtry, Michel Posternak, Alexandre
Staeger, Dino Tarussio, Claude Vidoz.

10.Développement des interpella-
tions et réponses de la
Municipalité.

10.1. interpellation de M. Patrick
Aubort concernant le projet de
parking d’échange de Chailly
avec tout ce qui s’y rapporte

M. Patrick Aubort donne lecture de son
interpellation:

«Monsieur le Président, Mesdames et
Messieurs,

Le 12 mars 2008 nous apprenions avec
plaisir au travers du «Régional»
l’existence d’un projet de Parking
d’échange «Park & Ride», avec la ques-
tion: Un, deux ou trois étages?

Entre temps, les lignes de bus ainsi que
leur cadence ont été bien améliorées, ce
qui réjouit les habitants de Chailly et qui
pourrait aussi profiter aux pendulaires.
Bien entendu, un tel ouvrage ne peut
être développé sans une réflexion glo-
bale qui inclut différents éléments tels
que: gestion de flux de trafic aux sorties
d’autoroutes (ronds-points), modification

éventuelle du carrefour géré avec les
feux, étude des accès en zones indus-
trielles, étude d’accès piétonnier direct
au parking depuis le village de Chailly
(souterrain), etc…

En considérant les quelques éléments ci-
dessus, je me permets de poser les ques-
tions suivantes à la Municipalité:

- A quel stade d’étude se trouve le pro-
jet de parking de desserte de Chailly?
Quel en est le calendrier des études et
des travaux?

- A quel stade d’étude se trouve la
résolution de tous les flux liés à cet
endroit et à cet ouvrage, qu’ils soient
de trafic privé, poids lourds, de trans-
ports publics ou de mobilité douce?

Il peut être répondu par écrit.

D’avance je remercie la Municipalité de
ses réponses».

M. le Municipal Christian Neukomm donne
réponse à l’interpellateur en ces termes: 

«En 1999, la Commune de Montreux a
mandaté Transitec pour une étude por-

#

-

*

#-

-*

#*

#-*

.
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Assiette Gondola - Roastbeef

Pizzas au feu de bois (aussi à l’emporter)

Sandwich chaud - Salades

Week-end à thème

Possibilité menu + bateau 1 heure

à partir de 10 personnes

Chez Sabine et Annibale
Grand Rue 89, 1844 Villeneuve

Tél. 021 960 31 36

Le Palais       Oriental

Quai E.-Ansermet 6 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 12 71

un monde à part…

Magnifique terrasse au bord du lac

Cuisine de saison

traditionnelle

Tél. 021 962 82 82

Une oasis de paix avec une vue imprenable sur 

le lac et les Alpes. 

CCeett ééttéé,, ddééccoouuvvrreezz :: 

Les salades de notre jardin bio –  

Les viandes et les poissons grillés à la plancha –  

Les coupes de glaces servies non-stop l'après-midi. 

Ouvert de 11h30 à 23h00. 

Cuisine chaude de 11h30 à 14h30 et de 18h30 à 22h00. 

Réservations au tél. : 021 962 12 10. 



Un nom qui suggère le farniente, le temps libre et la
décontraction. Un nom indissociable des beaux jours et
des vacances. Synonyme de loisir, de lunettes de soleil et
de sympathiques tenues d’été. C’est grâce aux terrasses
que les Alpes arrivent à prendre des airs de Méditerranée
et à oublier la longueur de l’hiver.

Ce sont des lieux de retrouvailles pour celles et ceux qui,
après avoir rasé les murs durant la mauvaise saison,
vont enfin prendre le temps de s’asseoir et raconter
leurs aventures ou dévoiler leurs projets. Ce sont les
endroits où les bons plans s’échafaudent, où les nou-
velles rencontres ont lieu, où les amitiés se resserrent…
Les terrasses sont les lieux de vie de l’été.

Ah les terrasses!

Parking - Amarrage
Terrasse au bord de l’eau

Poissons du lac

MEILLERIE - Tél. 04 50 76 11 79

Rue du Marché 23

1820 Montreux

Tél. 021 963 90 00
Menu du jour
Carte estivale



CONSEILS – ENTRETIEN, RÉNOVATION
COORDINATION CHANTIER – MENUISERIE
NETTOYAGE – TRAVAUX DIVERS

Place de la Gare 3 - CP 158 - 1844 Villeneuve

François Grand

Tél. +41(0)21 965 34 34
Fax +41(0)21 965 34 30
Mobile 079 447 45 35
fgrand@gservices.ch

Rue du Centre 2 – 1820 Montreux
Tél. 021 963 05 12 – Fax 021 963 75 85

Gian Franco La Rosa
1816 Chailly / Montreux
Portable 079 301 02 28

Borko Rnjakovic
1815 Clarens

Natel 079 301 17 65

E-mail: carrel.riviera@bluewin.ch

Montage • Equilibrage
Géométrie • Amortisseurs

Echappements • Accessoires

Nicola Iamartino 
Rte des Colondalles 18 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 13 14 - Fax 021 963 13 13

Dépannage

Vente matériel

Installation

Votre informatiquevous fait 

tourner la tête? Contactez-nous!

***021 964 83 07 021 964 83 07*** ***

info@techline.ch -www.techline.ch

TechLine
Informatique

A Clarens

GYPSERIE
PEINTURE
PAPIERS
PEINTS
Devis sans engagement

SALVATORE
NASTASI
Maîtrise + fédérale

1815 Clarens
Ch. du Crépon 3
Tél. 021 964 63 59
Fax 021 964 21 71
Natel 079 373 65 23

MIROITERIE
Remplacement de vitrine Remasticage
Pose de survitrage Rayonnage

Vitrage isolant Miroir

TOUS TRAVAUX DE VITRERIE

VITRERIE
M. PAGÈS
SÀRL
24h/24

Case postale 44
1816 Chailly
Atelier - Z.I. «La Foge»
Tél. 021 964 83 87
Fax 021 964 13 46

Ezio Lamacchia

Plâtrerie - Peinture

Papiers peints

Rénovation façades

Rue Rouvenettaz 4 - 1820 Montreux
Tél. 021 963 66 52 - Fax 021 963 66 52

Natel 079 301 03 66

VÉLOS - MOTOS MICHEL DOUSSE
Rue de l’Eglise-Catholique 7

1820 Montreux - Tél./Fax 021 963 24 35

SERRURERIE

VERRIÈRES - VÉRANDAS

PORTES DE GARAGES

ESCALIERS

Zone Industrielle de la Rotte - 1816 Chailly
Case postale 1608 - 1820 Montreux

Tel. 0041 (0)21 964 10 81
Fax 0041 (0)21 964 72 67

TARONI Sàrl

SERRURERIE &

CONSTRUCTIONS METALLIQUES

Artisans Garages

Liberté et économie
dès Fr. 2090.— (Fr. 63.50 par mois)

AGILITY 50 4T

www.gservices.ch

Gservices sàrl

garniture - tôlerie

peinture au four 80°

changement de glaces

pour tous les véhicules

zone industrielle

la foge

1815 clarens-chailly

téléphone

021 964 70 15
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tant sur la politique de stationnement au

centre-ville et dans les centres secon-

daires de Clarens et Territet en ce qui

concerne la localisation des parkings

d’échange, cela en cohérence avec le

Plan Directeur Communal.

Le rapport d’étude a été remis en juin 2000.

Une notice technique dressant un bilan

du stationnement a été remis en novem-

bre 2005. Les évaluations de 2000 se

sont vues confirmées en 2005.

Les principales conclusions de l’étude

2000 pour les P+R étaient:

- Tout d’abord un rappel: la fonction-

nalité du parking d’échange est

d’offrir une alternative valable aux

pendulaires grâce à la proximité de

TC performants (interface attractive)

- 65 à 80 places «P+R» étaient recom-

mandées à Chailly  (50 à 60 au

Pierrier); des mesures complémen-

taires en matière de TC (amélioration

de l’offre, tarification combinée, gra-

tuité, …) étant nécessaires

- Une nouvelle offre de 15 à 20 places

pour les cars doit être intégrée à

Chailly et/ou au Pierrier

- La mise en place de ces alternatives

P+R devront être réalisées dès que la

pression des pendulaires sur les quar-

tiers de Clarens se fera trop forte…

Il est prévu de relancer le processus après

la séance ce semestre 2009 (redéfinir le

cahier des charges en concertation avec

les services, appel offres ingénieur,..)

En ce qui concerne la 2ème question de

l’interpellateur, très clairement on peut dire

que les études flux de trafic, insertion des

TC ont d’ores et déjà été étudié et pris en

compte par les spécialistes transports,

que ce soit pour le compte de la com-

mune directement (études stationnement

et étude spécifique du carrefour Chailly en

relation avec le giratoire)  et/ou pour le

compte de l’OFROU par la validation des

hypothèses transport prises en compte

pour le giratoire ainsi que la nouvelle signa-

lisation y relative. La problématique des

cheminements piétons et des deux-roues

est également prise en compte.

A noter qu’un accès souterrain du P+R

en direction de Chailly n’est pas réaliste

eu égard au rapport coût utilité».

M. Patrick Aubort remercie M. le

Municipal Christian Neukomm de ses

réponses.

10.2. interpellation de M. Olivier
Gfeller concernant les achats
publics équitables

M. Olivier Gfeller donne lecture de son
interpellation:

«Je tiens à préciser en préambule que le
groupe socialiste dépose cette interpella-
tion dans le cadre d’une campagne de
sensibilisation auprès des communes,
campagne lancée par l’Oeuvre Suisse
d’Entraide Ouvrière (OSEO). De telles
interpellations ont été déposées dans plu-
sieurs Conseils communaux du canton.

Il s’agit de la face sombre de certains
produits bons marchés achetés à
l’étranger. Ceux-ci sont parfois fabriqués
dans des conditions inhumaines: les
salaires sont misérables; les ouvriers tra-
vaillent 70 heures par semaine; ils expo-
sent leur santé; la main d’œuvre est
composée d’enfants.

Cette réalité concerne des produits très
divers. Je me contenterai de citer le
matériel informatique, les bordures de
trottoir, les habits de travail.

Les collectivités publiques ont un devoir
d’exemplarité dans ce domaine. Elles ne
peuvent se montrer complices de
l’exploitation de l’homme par l’homme.
Elles ont le devoir moral d’exiger des
fabricants la preuve que les biens et ser-
vices fournis ont été produits dans des
conditions respectueuses des droits
humains fondamentaux. Il existe actuel-
lement un certain nombre de labels et de
certifications qui offrent des garanties à
ce sujet.

De plus, pour que des produits équitables
soient offerts en abondance sur le marché,
il faut qu’une demande existe. C’est pour
cette raison que les acheteurs importants,
tels les collectivités publiques, ont une res-
ponsabilité particulière.

Il est inacceptable que nos impôts enri-
chissent des entreprises ou des filières qui
bafouent les droits humains et exploitent
leurs travailleuses et leurs travailleurs.

Les collectivités publiques peuvent
apporter leur contribution à un com-
merce international plus juste en prenant
garde à la provenance des produits
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qu’elles acquièrent, en achetant exclusi-

vement des produits issus d’un com-

merce équitable. Il va de soi que des cri-

tères écologiques doivent aussi interve-

nir lors de la sélection d’un produit, car la

destruction de l’environnement cause

aussi des drames humains.

Je pose donc à la Municipalité les ques-

tions suivantes:

- Notre Commune règle-t-elle contrac-

tuellement avec les entreprises, four-

nisseurs et prestataires de services, le

respect des dispositions des conven-

tions de l’Organisation Internationale

du Travail (OIT)? Si ce n’est pas le

cas, est-elle prête à le faire à l’avenir?

- La Municipalité a-t-elle déjà sensibilisé

ou informé son administration sur la

nécessité d’acheter des produits dont

la fabrication s’est faite dans des condi-

tions respectueuses des droits des tra-

vailleuses et des travailleurs? Si ce n’est

pas le cas, est-elle prête à le faire?

- La Municipalité favorise-t-elle les

achats de produits issus du com-

merce équitable et respectueux de

l’environnement? Si elle ne le fait pas

encore, a-t-elle l’intention de le faire »

M. Olivier Gfeller souhaite une réponse

écrite.

M. le Syndic Pierre Salvi déclare que la

Muni cipalité répondra effectivement par

écrit. 

10.3. interpellation de M. Lionel Winkler

au sujet du fonctionnement de

l’Administration communale

M. Lionel Winkler donne lecture de son

interpellation:

«Monsieur le Président, Mesdames,

Messieurs, Monsieur le Syndic,

La Municipalité communique, tant au

Conseil Communal lors des différentes

séances et rencontres, qu’à la popula-

tion montreusienne par voie de commu-

niqués de presse de plus en plus régu-

liers. C’est une excellente chose, et le

groupe radical se réjouit que cela se

poursuive en particulier par la qualité des

informations apportées.

Dans deux des dernières communications

de la Municipalité, nous apprenons le pre-

mier train de mesures suite au rapport de la

Cour des comptes, ainsi que l’état de

l’étude des motions et postulats en sus-

pens, dont les objets les plus anciens ont

été pris en considération en 2001 avec

notamment une motion qui souhaitait traiter

de l’amélioration de l’image de Montreux…

En étudiant ces deux communications et

leurs contenus respectifs de plus près, en

analysant de manière rétrospective d’autres

communications, d’autres réponses et

dans ses observations générales, le groupe

radical ne peut s’empêcher de constater

que certains dicastères ont manifestement

plus d’objets en suspens de manière répé-

titive et semblent dès lors régulièrement

submergés par la masse de travail.

Bien sûr qu’il s’agit-là d’observations

externes, d’images que nous nous faisons

d’un dicastère ou d’un autre par rapport à

des discussions voire à des faits concrets

que nous constatons sur le terrain, parfois

avec nos concitoyens. Certes, nous ne

vivons pas au jour le jour au sein de

l’Admini stration communale, nous en

sommes conscients.

Cependant le groupe radical s’interroge

sur ces différences apparemment de

plus en plus profondes qui semblent se

dessiner, au fil du temps, entre dicas-

tères, entre services.

Nous posons donc les questions sui-

vantes à la Municipalité:

- pourquoi certains dicastères, certains

services ont manifestement plus de

soucis à étudier les motions et postulats

émanant du Conseil Communal et ont

dès lors plus de retard dans le suivi?

- y’a-t-il de réels problèmes de structures

au sein de l’Administration communale à

l’instar de ce que rapporte la Cour des

comptes? Est-ce la réalité d’un seul

dicastère ou plusieurs d’entre eux sont-ils

concernés par cette «maladie structu-

relle»?

- dans le même sens, est-ce que dans la

structure générale de l’Adminis tration

communale, un seul dicastère pourrait-il

interagir de manière négative dans le

fonctionnement d’autres dicastères?

- y’a-t-il un réel souci d’effectif dans

l’Administration communale? Ou un

problème récurrent d’interaction et

de collaboration entre les différents

dicastères et services pourrait-il nuire

à une bonne cohésion de

l’Administration communale?

- est-ce que le Conseil Communal serait

parfois trop fertile en propositions d’objets

peut-être futiles ou en dehors d’un intérêt

plus général? Ne souriez pas trop, il

s’agit-là d’une réelle autocritique…

- et enfin, n’y aurait-il pas un malaise plus

profond au niveau de certaines direc-

tions, dû peut-être à une évolution trop

rapide de notre commune au sein de la

société qui nous entoure ou peut-être

même dû à une certaine lassitude?

Bien sûr que certaines de ces questions,

même si ce n’est pas à la virgule près,

avaient été posées il y a quelques années

par la Commission de gestion.

Commission qui avait elle-même émis des

vœux en rapport, manifestement eux

aussi restés en suspens… Peut-être fau-

dra-t-il également envisager une commu-

nication à ce sujet…

Nous souhaitons aujourd’hui avoir des

éclaircissements précis quant à la situation

du jour. Et si nous avons actuellement une

situation financière saine, le groupe radical

souhaite que nos administrés soient tout

aussi sainement gérés.

En étant certains que nos questions ne

resteront pas en suspens, nous accep-

tons volontiers que la Municipalité nous

réponde par écrit et, comme souhaité,

précisément à nos questions. Nous vous

en remercions par avance.

Le groupe Radical vous remercie de

votre attention».

M. le Syndic Pierre Salvi répond aux ques-

tions de l’interpellateur en ces termes:

«Tout d’abord je me permets de tenter

une réponse orale, étant entendu que si

l’une ou l’autre n’était pas suffisante, je

pourrais la compléter.

Pour répondre à la première question,

j’aimerais souligner que les retards appor-

tés aux réponses proviennent souvent de
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la volonté de donner une réponse positive

aux différents postulats et motions. De

plus, il est vrai que la gestion des délais

pose parfois problème et que dans ce

but, la Municipalité a décidé de faire le

point systématiquement avec les chefs de

service à l’occasion des rencontres pério-

diques qu’elle a avec eux.

D’une manière générale, le volume des

effectifs des services est contenu, en

particulier pour les fonctions de cadre

qui sont précisément les plus sollicitées

pour préparer les projets de décision à

l’intention de la Municipalité.

L’activité de certaines directions ou ser-

vices est essentiellement transversale.

C’est le cas pour le service du person-

nel, celui des finances et l’administration

générale. Du bon fonctionnement de

ceux-ci peut dépendre une part impor-

tante du bon fonctionnement des autres.

Comme la Municipalité le relève dans sa

communication du 23 février 2009, cer-

tains services devront être renforcés.

Un préavis est à l’étude qui prévoit de

renforcer le service des finances et

celui du personnel. Une telle nécessité

est encore à l’étude pour d’autres

services.

Le Conseil communal exerce son droit le

plus strict lorsqu’il interpelle la Municipalité

ou qu’il prend en considération des inter-

ventions telles que motions ou postulats.

Le problème ne réside pas dans leur nom-

bre mais dans la gestion des réponses

que la Municipalité doit apporter.

La Municipalité ne perçoit pas de malaise

particulier dans l’une ou l’autre direction.

Le travail de réorganisation qu’elle a

repris, suite à l’échec du préavis de l’Hôtel

de ville, permettra sans doute de trouver

un nouvel élan au travers de nouvelles

pratiques que permettront les décisions

qui seront prochainement prises par le

Conseil communal et par la Municipalité».

M. Lionel Winkler prend acte de ces

réponses et remercie M. le Syndic Pierre

Salvi.

10.4. interpellation de M. Emmanuel

Gétaz intitulée «Sommes-nous

candidats pour un musée des

beaux-arts sur la Riviera?»

M. Emmanuel Gétaz donne lecture de

son interpellation:

«Comme nous avons pu le lire dans la

presse, la ville d’Yverdon, avec l’appui de

son conseil communal, s’est déclarée offi-

ciellement candidate à l’accueil d’un futur

musée des beaux-arts du canton de Vaud.

Au vu du vote des lausannois, qui ont refusé

eux-mêmes le projet sur leur propre com-

mune, il est parfaitement normal que les

grands centres urbains de notre canton

puissent tous, s’ils le désirent, se porter offi-

ciellement candidats à l’accueil de cette

structure culturelle susceptible d’attirer des

dizaines de milliers de visiteurs chaque

année, étant donné la qualité des collections

d’art qu’elle serait en mesure de présenter.

La ville ayant le plus grand rayonnement

culturel en dehors du canton de Vaud

n’est pas Lausanne, mais bien

Montreux. Ceci, grâce à nos trois princi-

paux festivals, qui par leur histoire, le

niveau des artistes qu’ils présentent et

leur couverture médiatique, sont connus

sur le plan national et international.

Bref, Montreux et la Riviera, en tant que

communauté urbaine, peuvent parfaite-

ment, comme Yverdon, prétendre

accueillir un futur musée des beaux-arts,

étant précisé qu’il s’agirait bien entendu

de redéfinir complètement le projet sur le

plan architectural. Le bâtiment prévu pour

Bellerive doit être définitivement oublié.

A l’heure où Yverdon s’annonce en rang

serré pour participer à la réflexion,

Montreux et la Riviera paraissent peu

actifs et surtout peu mobilisés. Aucune

communication récente n’a été faite sur

ce sujet à notre conseil et nous ignorons

si les syndics en parlent dans le cadre de

leurs réunions intercommunales.

Aussi je souhaite poser les questions

suivantes à la Municipalité:

1. sommes-nous officiellement candi-

dats pour participer à la réflexion sur

le futur lieu du musée des beaux-arts

du canton de Vaud?

2. oui, pourquoi le conseil communal

n’est-il pas informé?

3. la Municipalité a-t-elle prévu de consul-

ter le conseil communal, tenant compte

des délais annoncés dans la presse, qui

laisse entendre que le choix du futur lieu

sera fixé cette année encore?

4. si nous ne sommes pas officiellement

candidats, quelle raison justifie cette

décision?»

M. le Municipal Laurent Wehrli remercie

l’interpellateur pour ses questions. Le

thème est effectivement d’actualité et

fait couler beaucoup d’encre. La

Municipalité répond comme suit aux

différentes demandes:

«Oui, la Municipalité est candidate pour
étudier l’accueil du nouveau Musée can-
tonal des Beaux-Arts sur son territoire.
Montreux est d’ailleurs la première ville
vaudoise à avoir écrit au Conseil d’Etat,
le 5 décembre 2008, suite au refus du
projet Bellerive lors de la votation du
30 novembre 2008. Elle a ainsi claire-
ment montré son intérêt à accueillir ce
musée.

Le Conseil d’Etat annoncera prochaine-
ment la procédure officielle retenue en
vue de la sélection du site du nouveau
Musée cantonal des Beaux-Arts. La
Municipalité vous rappelle, qu’à ce
stade, plusieurs villes se sont montrées
intéressées: outre Montreux, il y a
Lausanne, pour laquelle un groupe de
travail spécifique a été créé, Ollon, Nyon
et Yverdon-les-Bains. 

Par ailleurs, le Conseil d’Etat a d’ores et
déjà prévu une information publique,
durant le mois de mars, qui permettra de
mieux comprendre les raisons du refus
du projet Bellerive.

Votre Conseil a pourtant déjà été
informé, la dernière fois lors du Conseil
de décembre 2008 en réponse à
l’interpellation Rochat.

Bien entendu, la Municipalité consultera
votre Conseil, selon l’évolution du dos-
sier et si cela s’avérait nécessaire. Par
ailleurs, des informations vous parvien-
dront, sans doute dès le prochain
Conseil du mois d’avril, en regard des
délais imposés par le Conseil d’Etat.

La Municipalité estime avoir ainsi répondu
aux questions de l’interpellateur».

M. Emmanuel Gétaz remercie la
Municipalité pour ses réponses et de
son engagement afin que Montreux soit
candidate pour cet accueil.

M. le Président Salvatore Giannone
donne lecture des titres des quatre
motions qui ont été déposées sur son
bureau:

La première motion, signée par Mme
Irina Gote; s’intitule: «Pour une politique
communale dynamique en matière de
prise en charge des écoliers en dehors
des heures scolaires».

La deuxième motion, signée par Mme
Irina Gote, s’intitule: «Demande à la
Municipalité de détailler et communiquer
sous forme de rapport les mesures
qu’elle prend ou entend prendre suite à
l’audit de la Cour des comptes».

La troisième motion, signée par M. Pierre
Rochat, s’intitule: «Pour un engagement
montreusien dans le projet régional de
patinoire».
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La quatrième motion, signée par M.
Emmanuel Gétaz, s’intitule: «Pour une
commune de Montreux en toute liberté».

Ces motions seront développées lors de
la prochaine séance.

11.Autres objets s’il y a lieu

Mme Irina Gote donne lecture de son
intervention:

«Monsieur le Président, Mesdames, Messieurs,

C’est parce que notre règlement précise
à son article 149 que les communica-
tions de la Municipalité ne donnent pas
lieu à discussion que je prends la parole
en fin de séance au moment du point
des «autres objets s’il y a lieu».

Car, Monsieur le Président, il se trouve
qu’il y a justement lieu.

En effet, au point 5 de la communication
sur l’état des motions, postulats et péti-
tions en suspens, je souhaite m’opposer
fermement aux raisons que la
Municipalité invoque pour considérer
que le traitement du postulat Bécherraz
sur «l’école à journée continue» est clos.

C’est pour le moins cavalier, voire même
de mauvaise foi, de décider qu’il nous
faut circuler car il n’y a plus rien à voir!

L’argumentation municipale (page 3 de
la communication) signale bien que notre
Conseil a voté un amendement qui
refuse de prendre acte de la réponse au
postulat Bécherraz. Cela est exact. Mais
ce qui n’est pas exact, ce sont les rai-
sons pour lesquelles notre Conseil aurait
refusé cette réponse. 

La Municipalité prétend que c’est parce
qu’il n’était pas prévu «d’ouverture de
structure d’accueil parascolaire supplé-
mentaire sur le territoire communal» et
donc qu’il n’y a rien à répondre.

Mais Madame et Messieurs de la
Municipalité, ce n’est pas parce qu’il n’y
avait pas de projet nouveau en cours

que le Conseil a considéré qu’il n’y avait
pas de réponse à M. Bécherraz.

C’est parce que le Conseil n’a reçu
aucune explication sur la façon dont la
commune permet ou ne permet pas
actuellement l’accueil des écoliers à
journée continue.

Aucune analyse n’a été faite à ce propos
concernant les structures actuelles.
Jamais il n’a été demandé d’en ouvrir
des supplémentaires!

Il s’agit d’abord de savoir si ce qui existe
répond à la demande ou non. Or, en cela,
nous n’avons reçu aucune réponse.

Et puisqu’il faut malheureusement reta-
per sur le clou pour obtenir ce qui devrait
aller de soi, le titre d’une nouvelle motion
a été déposé ce soir.

Il est tout de même assez désagréable
de devoir utiliser ce moyen alors que le
simple bon sens municipal aurait pu
répondre à la demande».

M. Jean-Pierre Buholzer donne lecture
de son intervention:

«Selon la communication de la
Municipalité au Conseil communal,
concernant le postulat N° 33, intitulé
«Sauvons le Ned», il est notamment indi-
qué que la Municipalité sera en mesure
de répondre à ce postulat d’ici la fin de
l’année en cours.

Rappelons également que la BCV est
censée recouvrer son bien (tout le bâti-
ment) le 31 janvier 2010.

Aussi nous ne pouvons pas accepter
cette réponse de la Municipalité, car les
délais ne jouent pas.

En effet, pour tout ce qui touche à la pro-
grammation des concerts, à l’enga ge -
ment des artistes, les contrats sont
conclus de trois à six mois à l’avance, je le
répète, de trois a six mois à l’avance. 

Cela signifie que fin août déjà les organi-
sateurs de ces soirées musicales ne
pourront que renoncer à la mise sur pied

de concerts en 2010, vu l’ignorance du
sort réservé au bâtiment.

C’est ainsi que le NED mourra de sa
belle mort! Quel gâchis!

Nous ne pouvons pas accepter un tel
dénouement.

Ainsi, dorénavant, nous ferons nôtre
cette devise légèrement déformée:

Ned-toi, le ciel t’aidera!

Cette devise donnera un sens à notre
action, tant que le NED et le bâtiment ne
seront pas sauvés !

A bon entendeur, salut!»

M. Pierre Rochat déplore les problèmes
de parcage quand il y a, le même soir, la
séance du Conseil communal et une
représentation au Théâtre du Vieux
Quartier et demande que le nécessaire
soit fait afin de trouver une solution.

M. le Syndic Pierre Salvi tient à remercier
publiquement MM Laurent Wehrli et
Laurent Baillif pour l’excellent travail
accompli en ce qui concerne la mise sur
pied des manifestations sportives
concernant les Jeux Internationaux des
écoliers qui ont réuni dernièrement des
jeunes de nombreux pays, car ces joutes
se sont déroulées dans les meilleures
conditions tant au plan de l’organisation
et des infrastructures mises en place que
sur le plan météorologique.

M. Grégoire Furrer tient aussi à adresser
des remerciements au Marché de Noël,
aux associations participantes et à la
Municipalité concernant le nouveau
concept d’animation de l’Isba.

M. le Président lève la séance à 22h05.
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